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I. Justification du PADD  

«ǳ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ EʎɰǈǤȴǳɸ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ȴǈ ɭȜȂǥǳ ǥǳȿʆɰǈȴǳ Ǭʎ PLU. Il 
définit, pour les 10 -15 prochaines années, la stratégie de développement du territoire répondant 
aux besoins et enjeux identifiés dans le diagnostic . Il propose ainsi une vision à court, moyen et 
ȴɊȿȎ ʆǳɰȽǳ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴ ǳȿ ʆǳȿǈȿʆ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ ɸɭǴǥȜȍȜǥȜʆǴɸ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ 
ǳʆ Ǭʎ ǥǈǬɰǳ ȭʎɰȜǬȜɯʎǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɯʎǳȴ ȴǳ å«ą ǬɊȜʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜɰǳṁ 

Le PADD trouve sa traduction dans les dispositions règlementaires  et opérationnelles du PLU 
ǈǤɊʎʆȜɸɸǈȿʆ ǚ ʎȿ ɭɰɊȭǳʆ ȎȴɊǤǈȴḼ ǥɊȖǴɰǳȿʆ ǳʆ ǈǬǈɭʆǴ ǈʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ EṭǈɭɰȂɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-5 du code de 
ȴṭurbanisme  : 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique  et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  

ṑḽṒ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṅǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǬʎɰǈǤȴǳɸ ȍȜʬǳ Ǭǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ǥȖȜȍȍɰǴɸ Ǭǳ ȽɊǬǴɰǈʆȜɊȿ 
de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  

«Ɋɰɸɯʎǳ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ṑḽṒ ǳʬɭɊɸǴ ǈʎ ɰǳǥʎȴ Ǭʎ ʆɰǈȜʆ Ǭǳ ǥɍʆǳḼ ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ṑḽṒ ɭɰǳȿȿǳȿʆ ǳȿ 
compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des 
espaces urbanisés exposés à ce recul.  

 

«ṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǥɊȽȽʎȿǈȴ ǬɊȜʆ ɰǴɭɊȿǬɰǳ ǈʎʬ ɭɰȜȿǥȜɭǳɸ ȍɊȿǬǈȽǳȿʆǈʎʬ 
Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ȍȜʬǴɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶠᶡ-2 du code garantissant le respect des objectifs de développement 
durable à savoir :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des m odes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre em ploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individu el de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
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5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la r emise en bon état des continuités écologiques ;  

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables ;  

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.  

 

«ṭǳʬɭɊɸǴ ǳʆ ȴǈ ȭʎɸʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥȖɊȜʬ ɰǳʆǳȿʎɸ ɭɊʎɰ ǴʆǈǤȴȜɰ ȴǳ å!EEḼ ɊǤȭǳʆs du présent chapitre, sont 
rédigés  dans les pages qui suivent selon la trame du PADD ( 4 orientations générales  regroupant les 
différents objectifs).  

I.1. Du diagnostic au PADD  

Le tableau ci -dessous montre à quels enjeux du territoire répondent les différents objectifs du 
PADD  : 

Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Lien avec les enjeux du 
diagnostic  

Orientation n°1  : Fédérer les 
ʆɰɊȜɸ ʦȜȴȴǈȎǳɸ ǈʎʆɊʎɰ Ǭṭʎȿ 
cadre de vie champêtre et 
Ǭṭʎȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǚ 
préserver  

Objectif n°1.1  : Protéger les 
milieux naturels d'intérêt 
écologique  

Une trame verte et bleue 
fonctionnelle, avec des milieux 
remarquables (ZNIEFF) 
participant aux réservoirs de 
biodiversité et aux grandes 
continuités écologiques  

Présence de nombreux 
éléments naturels permettant 
aux continuités écologiques 
« ǬṭȜȿȍʎɸǳɰ ǳȿ ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰ » 
dans le plateau autour des 
villages habités (boisements, 
réseaux de haies, mares, etc.)  

Objectif n°1.2  : Préserver et 
développer les fonctionnalités 
de la trame verte et bleue  

Objectif n°1.3  : Protéger les 
éléments remarquables du 
paysage : massifs boisés, 
ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ȖǈȜǳɸ 
basses, vergers traditionnels, 
arbres isolés remarquables, 
mares, etc.  

Objectif n°1.4  :  Mettre en 
valeur les grandes 
perspectives paysagères et les 
entrées de village  

Un paysage de plateau ouvert 
où le regard porte loin  

Des entrées de village de 
qualité variable (de bonne à 
dégradé e) 

Objectif n°1.5  : Maintenir une 
agriculture forte, garante de la 
qualité des paysages et 
porteuse de services 
environnementaux  

Un territoire marqué par 
ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ṓȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ 
surfaces agricoles, nombre 
ǴȴǳʦǴ ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈȿʆɸṔ 

Objectif n°1.6  : Valoriser 
ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǳʆ ȴǳ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ 

Des constructions anciennes 
minoritaires en nombre, mais 
capitales pour la qualité des 
villages  
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Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Lien avec les enjeux du 
diagnostic  

Objectif n°1.7  : Faciliter les 
déplacements doux  

Un maillage piétonnier 
intéressant, mais qui peut 
encore être amélioré  

Des besoins de déplacement à 
modérer au profit des 
mobilités douces , au moins à 
ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ȴɊǥǈȴǳ 

Objectif n°1.8  : Protéger les 
habitants des risques naturels  

De nombreu x risques 
naturels  : ɰȜɸɯʎǳ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿḼ 
ǬṭǳȍȍɊȿǬɰǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǥǈʦȜʆǴɸ 
souterraines, de retrait -
gonflement des argiles , etc.  

Objectif n°1.9  : Faciliter la 
rénovation énergétique des 
bâtiments existants dans le 
ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǈȴǳ ǳʆ 
des paysages du Vexin  

Une majorité de constructions 
édifiées à une époque où les 
modes de constructions ne 
privilégiaient pas une isolation 
renforcée  

Diminuer les besoins 
énergétiques du territoire  

Objectif n°1.10  : Favoriser le 
recours aux énergies 
renouvelables  

Objectif n°1.11 : Améliorer la 
résilience du territoire face au 
changement climatique  

Orientation n°2  : Organiser 
une croissance 
démographique et une 
ǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ ǳȿ 
équipements et services en 
phase avec la place de 
Frenelles en Vexin dans la 
structuration du territoire  

Objectif n°2.1  : Prévoir la 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶤ ǚ ᶥ 
logements par an  

Un territoire attractif  

Mais qui subit d es effets 
démographiques p esant sur 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ 
communale (desserrement 
des ménages, renouvellement 
du parc de logements, etc.)  

Une population en léger 
déclin, jeune , mais en voie de 
vieillissement  

Objectif n°2.2  : Encourager le 
renouvellement urbain 
(mobilisation des dents -
creuses, des grands terrains 
divisibles et des friches)  

ąȿǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ ǚ 
modérer  

Une ressource foncière en 
terres agricoles et naturelles à 
préserver  

EṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ ɰǴɸǳɰʦǳɸ 
foncières en renouvellement 
urbain  mobilisable s dans les 
villages (notamment à Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳṔ 

Objectif n°2.3  : Mobiliser une 
offre foncière complémentaire 
permettant la construction de 
quelques nouveaux logements 
en extension des urbanisations 
existantes  

Objectif n°2.4  : Orienter la 
production de logements de 
manière à mieux répondre aux 
besoins des habitants tout au 

Anticiper le vieillissement de la 
population  

>ɊȿʆȜȿʎǳɰ Ǭǳ ȍǈʦɊɰȜɸǳɰ ȴṭǈǥǥȂɸ 
au logement des jeunes  
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Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Lien avec les enjeux du 
diagnostic  

long de leur parcours 
résidentiel  

Objectif n°2.5  : Veiller à 
conserver une vacance faible 
des logements  

Vacance faible des résidences 
principales de Frenelles en 
Vexin  

Objectif n°2.6  : !Ǭǈɭʆǳɰ ȴṭɊȍȍɰǳ 
en équipements publics aux 
besoins de la population  

Présence limitée mais pas 
inexistante en services / 
commerces  

Des amélior ations à envisager, 
notamment en matière 
ǬṭǈǥǥȂɸ ǈʎʬ ɸɊȜȿɸ 

Objectif n°2.7  : Conforter 
ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳȿ 
poursuivant le développement 
des communications 
numériques  

Déploiement  récent de la fibre  

Orientation n°3  : Poursuivre 
les efforts engagés pour le 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ǳȽɭȴɊȜ 
ȴɊǥǈȴ ǳʆ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ʎʆȜȴǳɸ ǈʎ 
territoire  

Objectif n°3.1  : Protéger et 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 

Un caractère rural très 
marqué, avec 17 sièges 
ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ Ǭǳɸ 
terres communales 
majoritairement dévolues aux 
activités agricoles  

Une ressource en terres 
agricoles et naturelles non 
renouvelable, à préserver  

Objectif n°3.2  : Développer le 
pôle para -agricole alimentaire 
/ produits fermiers de Saint -
Jean -de -Frenelles  

Diversifier les débouchés des 
productions afin de conforter 
ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 

Objectif n°3. 3 : Soutenir le 
commerce de proximité  

Présence de commerces 
appréciés par les habitants  

Objectif n°3. 4 : Encourager 
ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ 

Jouer sur le charme rural de la 
commune et la diversité de ses 
paysages (plateau / vallée) 
ɭɊʎɰ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ȴɊǥǈȴǳ 

Objectif n°3. 5 : Encourager la 
ȽȜʬȜʆǴ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳḼ ǥṭǳɸʆ-à-
dire la coexistence entre les 
habitations et les activités 
économiques peu nuisantes , 
ainsi que le confortement des 
activités en place  

EȜʦǳɰɸȜȍȜǳɰ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ȴɊǥǈȴǳ ǳȿ 
ǴʦȜʆǈȿʆ ȴṭǴǥʎǳȜȴ Ǭʎ ṥ village 
dortoir  » 

Orientation n°4  : Placer la 
commune sur la trajectoire 
vertueuse du « zéro 
artificialisation nette »  

Objectif n°4.1  :  Réduire la 
consommation foncière pour 
répondre au « zéro 
artificialisation nette », en 
compatibilité avec le SCOT  

ąȿǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ ǚ 
modérer  

Une ressource foncière en 
terres agricoles et naturelles à 
préserver  Objectif n°4.2  : Optimiser 

ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ ȍɊȿǥȜȂɰǳ ǳȿ 
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Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Lien avec les enjeux du 
diagnostic  

Ƚǳʆʆǈȿʆ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ʎȿǳ ǬǳȿɸȜʆǴ 
minimale de 1 5 logements / 
hectare pour les opérations 
structurantes  

 

I.2. ÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿ ȿủᶡ Ǭʎ å!EE ḻ fǴǬǴɰǳɰ ȴǳɸ ʆɰɊȜɸ ʦȜȴȴǈȎǳɸ ǈʎʆɊʎɰ Ǭṭʎȿ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ʦȜǳ ǥȖǈȽɭǸʆɰǳ 
ǳʆ Ǭṭʎȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǚ ɭɰǴɸǳɰʦǳɰ 

 
Carte n°1 du PADD en appui de la 1ère orientation du PADD 

 

Constat  : Frenelles en Vexin, né de la fusion de Boisemont, Corny et Fresne -l'Archevêque le 1 er janvier 
ᶢᶠᶡᶩḼ ȭɊʎȜʆ Ǭṭʎȿ ǥȖǈɰȽǳ ɰʎɰǈȴ ʆɰȂɸ ǈɭɭɰǴǥȜǴ ɭǈɰ ɸǳɸ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸḼ ʆɊʎʆ ǳȿ ǤǴȿǴȍȜǥȜǈȿʆ Ǭǳ ɰǳȴǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ 
qualité avec les territoires voisins. Les paysages sont caractéristiques du Vexin, avec ses grandes 
ǴʆǳȿǬʎǳɸ ǬṭɊɭǳȿȍȜǳȴǬ ǬɊȽȜȿǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ǥʎȴʆʎɰǳɸ ǥǴɰǴǈȴȜȂɰǳɸḼ ɯʎɊȜɯʎǳ ɭȴʎɸ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴɸ ǚ ȴṭǈɭɭɰɊǥȖǳ Ǭǳ 
la vallée séparant Corny de Fresne -l'Archevêque.  

Ces paysages et cet environnement rural forgent une identité lisible, dont les caractéristiques 
doivent être préservées et les qualités renforcées.  
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I.2.1. Objectif n°1.1 : Protéger les milieux naturels d'intérêt écologique  

>ǳ ɭɰǳȽȜǳɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ǈȿȿɊȿǥǳ ɯʎǳ ȴǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ 
doivent être protégés par le PLU. Les milieux concernés sont  : 

Á La ZNIEFF I de la carrière de la Charbonnière  : cette ancienne carrière d'extraction de marne 
constitue un milieu favorable au développement de diverses espèces végétales 
patrimoniales, typiques des coteaux calcaires.  

Á La ZNIEFF I du bois et du coteau des Andelys  nord offre un biotope rare dans la région, avec 
un ensemble de bois et de pelouse s calcicoles sèches qui « courent » de Fresne -l'Archevêque 
ȭʎɸɯʎṭǈʎʬ !ȿǬǳȴʭɸ ṓǚ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿḼ ɸɊȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ ɸǳ ɸʎɭǳɰɭɊɸǳ ǚ ǥǳȴʎȜ Ǭǳ ȴǈ Į·uMff uu 
Ǭǳ ȴǈ ǥɍʆǳ Ǭǳ ȴǈ èɊɯʎǳʆʆǳḼ ȴǳɸ ʦǈȴȴɊȿɸ ǬṭoǳʎɯʎǳʦȜȴȴǳ ǳʆ Ǭǳ ·ɊʭǳɰɸṔṁ 

Á La ZNIEFF II de la vallée du Gambon et le vallon de Corny  ḻ Ȝȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ʦǈȴȴǴǳɸ 
et des vallons, formant un contraste intéressant aux plateaux agricoles. À Frenelles en Vexin, 
ce vaste ensemble recouvre des forêts (principalement chênaie ou feuillus mixtes) ainsi que 
Ǭǳɸ ɭɰǈȜɰȜǳɸ Ǭǳ ɭǳȿʆǳɸ ǳʆ Ǭǳ ȍɊȿǬ Ǭǳ ʦǈȴȴɊȿṁ «ṭǳȽɭɰȜɸǳ Ǭǳ ȴǈ Į·uMff ȿṭǳɸʆ ʆɊʎʆǳȍɊȜɸ ɭǈɸ 
ǳȿʆȜȂɰǳȽǳȿʆ ȿǈʆʎɰǳȴȴǳḼ ǈʦǳǥ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳ ǬṭǳʬǥɰɊȜɸɸǈȿǥǳɸ du bourg de Corny dans le périmètre 
de la ZNIEFF  ; 

Á La Į·uMff Ǭǳ ʆʭɭǳ uu Ǭǳ ȴǈ ǥɍʆǳ Ǭǳ ȴǈ èɊɯʎǳʆʆǳḼ ȴǳɸ ʦǈȴȴɊȿɸ ǬṭoǳʎɯʎǳʦȜȴȴǳ ǳʆ Ǭǳ ·Ɋʭǳɰɸ : ce 
vaste ensemble est constitué de deux vallons boisés reliés par des coteaux surplombant la 
Seine, et dont une extrémité (vallon des Noyers) pénètre le territoire de Frenelles en Vexin au 
sud de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳṁ 

 
Les ZNIEFF à Frenelles en Vexin 

 

1. Le tracé des ZNIEFF concerne principalement la vallée sèche entre Corny et Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ (ZNIEFF II de la vallée du Gambon et le vallon de Corny  et ZNIEFF I de la carrière de la 
Charbonnière  sur Frenelles en Vexin ). 

uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭespaces naturels, destinés à être classés en zone non constructible du PLU (zone 
ȿǈʆʎɰǳȴȴǳ Ɋʎ ǈȎɰȜǥɊȴǳḼ ǳȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳɸ ɸɊȴɸṔṁ Les gîtes  ǥɊȿɸʆɰʎȜʆɸ ǚ ȴṭɊʎǳɸʆ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭʎ 
château Ǭǳ >Ɋɰȿʭ ȍɊȿʆ ǳʬǥǳɭʆȜɊȿḼ ǳȿ ǥǳ ɯʎṭȜȴɸ ȍɊɰȽǳȿʆ ȴǈ ɸǳʎȴǳ ṥ incursion  » de la zone urbanisée dans 
la ZNIEFF.  

2. Au sud de Léomesnil , la vallée du Seigneur, le bois Bouvry et le Vert Buisson sont couverts par la 
ZNIEFF II de la vallée du Gambon et le vallon de Corny . uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭespaces entièrement naturels , 

1 

2 

3 
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destinés à être classés en zone non constructible du PLU (zone naturelle ou agricole, en fonction de 
ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳɸ ɸɊȴɸṔṁ 

3. Au sud -ouest de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳḼ ȴǈ vallée du Chouquet  ȍɊɰȽǳ ȴǈ ȴȜȽȜʆǳ Ǭǳ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭʎ 
vallon des Noyers . Elle est destinée à être classé e en zone non constructible  du PLU (zone naturelle).  
>ǳ ǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ ǬɊȜʆ ʆɊʎʆǳȍɊȜɸ ǳʬǥȴʎɰǳ ȴǈ ɸʆǈʆȜɊȿ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳḼ installée ici depuis 1994.  

I.2.2. Objectif n°1.2 : Préserver et développer les fonctionnalités de la trame verte et 
bleue  

Tout au long de leur vie, les animaux ont besoin de se déplacer pour se nourrir, se reproduire ou 
conquérir de nouveaux territoires. Les plantes aussi se propagent par leur pollen ou leurs graines. La 
ǥɊȿɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ɸṭɊɰȜǳȿʆǳ Ǭǳ ɭȴʎɸ ǳȿ ɭȴus vers une approche globale , intégrant ces 
ǬǴɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ Ǭṭʎȿ ȽȜȴȜǳʎ ǚ ʎȿ ǈʎʆɰǳ ḻ ǥṭǳɸʆ ȴǳ ǥɊȿǥǳɭʆ Ǭǳ ṥ continuités écologiques  ». 

Pour préserver la biodiversité, il faut réduire la fragmentation des milieux et préserver les 
continuités écologiques  ṓɰǴɸǳɰʦɊȜɰɸ Ǭǳ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴ ǳʆ ǥɊɰɰȜǬɊɰɸ ɯʎȜ ȴǳɸ ɰǳȴȜǳȿʆṔṁ «ṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ 
la trame verte et bleue.  

Le PADD pose les principes directeurs de ces politiques environnementales sur le territoire de 
Frenelles en Vexin :  

Protection des 
réservoirs de 
biodiversité  

Le PLU protège les réservoirs de biodiversité Ḽ ǚ ɸǈʦɊȜɰ ȴǳɸ ȴȜǳʎʬ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆ ǳʆ 
de reproduction faunistique et floristique , par un classement en zone non 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳ Ǭʎ å«ą ṓʷɊȿǳ ȿǈʆʎɰǳȴȴǳ Ɋʎ ǈȎɰȜǥɊȴǳḼ ǳȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳɸ 
sols). 

 
Réservoirs boisés à Frenelles en Vexin 

 

À Frenelles en Vexin, l es réservoirs de 
biodiversité sont en grande majorité couverts 
de boisement s, que le PLU protège en tant que 
milieu x-support s à la biodiversité.  

Mais attention, les gîtes  construits ǚ ȴṭɊʎǳɸʆ Ǭʎ 
parc du château de Corny  étaient classés en 
zone UR ( Zone urbaine d'activités de 
réceptions -séminaires ) Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿǥȜǳȿ å«ą Ǭǳ 
>ɊɰȿʭḼ ǤȜǳȿ ɯʎṭȜȴɸ ǈȜǳȿʆ ǴʆǴ ɰǳɭǴɰǴɸ ǳȿ ʆǈȿʆ ɯʎǳ 
réservoir boisé.  Le zonage urbain est conservé 
dans le nouveau PLU . 
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Maintien des 
coupures 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 

«ṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ de Frenelles en Vexin est repartie en quatre villages  
(Boisemont, Corny, Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ǳʆ ðǈȜȿʆ-Jean -de -Frenelles), un 
hameau (Léomesnil) et des écarts bâtis (La Heunière, Sauvagemare).  

Ces différentes entités urbaines sont séparées les unes des autres par des 
espaces naturels ou agricoles , formant des transitions paysagères et des 
espaces favorables à la biodiversité (notamment la vallée sèche entre Corny 
et Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ). Cette séparation est également observée vis -à-vis 
Ǭǳɸ ʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿɸ Ǭǳɸ ʦȜȴȴǈȎǳɸ ȴȜȽȜʆɰɊɭȖǳɸḼ ǚ ȴṭǴǥǈɰʆ Ǭǳ Frenelles en Vexin . 

Ces espaces de transition sont préservé s par le PLU, qui ne permet le 
ǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ ǳȿ ʷɊȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳ ɯʎṭǚ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ ǳʆ ǳȿ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ 
immédiate des villages . 

En particulier, le hameau de Léomesnil et les écarts bâtis de La Heunière  et 
de Sauvagemare  sont protégés par un classement en espace agricole du PLU . 

Maintien des 
fonctionnalités 
des corridors 
écologiques  

Les corridors écologiques  enrobent les réservoirs de biodiversité et sont 
majoritairement inscrits dans les espaces naturels et agricoles . Ils 
touchent ponctuellement les zones urbaines de s villages , sans que cela ne 
vienne réduire leurs fonctionnalités écologiques  : 

 
Corridors boisés à Frenelles en Vexin 

 

- Boisemont  : un corridor fort déplacement recouvre quelques parcelles 
urbanisées, déjà classées en zone constructible UA et AUa (constructions 
réalisées) Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿǥȜǳȿ å«ąṁ ąȿ zonage urbain est conservé dans le nouveau 
PLU  ; 

 - Corny  : les corridors sont plus développés autour du village de Corny, 
compte  tenu de sa proximité avec la vallée sèche. Ces corridors se 
ɸʎɭǳɰɭɊɸǳȿʆ ǚ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ǤǑʆȜǳɸḼ ɯʎǳ ȴṭǈȿǥȜǳȿ å«ą ǈʦǈȜʆ ǬǴȭǚ ǥȴǈɸɸǴǳɸ 
en zone constructible. Le zonage urbain est conservé dans le nouveau PLU  ; 

- Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ : les principaux corridors sont situés au sud, dans 
ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȴȴǴǳ ɸȂǥȖǳṁ çʎǳȴɯʎǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ǬǴȭǚ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳɸ ɸɊȿʆ 
partiellement concernées. Au nord du village un corridor déconnecté des 
ǈʎʆɰǳɸ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴɸ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ǈʎ ɭǈɰǥ Ǭṭʎȿǳ ȎɰǈȿǬǳ 
propriété, où une densification raisonnée est envisageable  ; 

- Saint -Jean -de -Frenelles  : un corridor fort déplacement et un corridor boisé 
touche nt  quelques parcelles déjà urbanisées et déjà classées en zone 
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constructible UA et UF dans les anciens PLU de Boisemont (au nord) et Corny 
(au sud). Le zonage urbain est conservé dans le nouveau PLU . 

Leɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ɸɊȿʆ ȴɊǥǈȴȜɸǴɸ ǚ ȴṭǴǥǈɰʆ Ǭǳɸ corridors 
écologiques . 

Préservation des 
éléments 
naturels relais de 
déplacement 
écologiques  

Grâce au PLU, les élus souhaitent protéger le patrimoine naturel, relais de s 
déplacements écologiques  : fɊɰǸʆɸḼ ǤɊɸɯʎǳʆɸḼ ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ǈɰǤɰǳɸ 
isolés, mares, vergers , pelouses  et p ropriétés paysagères . 

Ce patrimoine naturel forme un maillage écologique précieux dans un 
territoire de grandes cultures en openfield comme le Vexin . Il est le support 
privilégié pour la mobilité des espèces  (oiseaux, mammifères, insectes, 
pollens, etc.) . 

Signalons que c es éléments présentent non seulement un intérêt écologique , 
mais sont essentiels à la qualité des paysages et sont bénéfiques pour la lutte 
contre les inondations.  

Développement 
des  
fonctionnalités 
de la trame verte 
et bleue  

Au -delà des principes de protection énoncés précédemment, l es élus 
souhaitent améliorer les fonctionnalités de la trame verte et bleue  
ǥɊȽȽʎȿǈȴǳḼ ǥǈɰ ǥṭǳɸʆ ʎȿǳ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ essentiel le pour ɭǈɰʆȜǥȜɭǳɰḼ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ 
chaque commune, à  la préservation et la restauration de la biodiversité ainsi 

ɯʎṭǚ ȴṭadaptation aux changements climatiques . 

ĝɊȜɰ ȴṭÂ!å þĝ=ṁ 

Les nouvelles 
opérations 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ 
devront être 
conçues de 
manière à 
participer à la 
trame verte et 
bleue  

Les outils du PLU (règlement et OAP) devront concourir à la ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ 
ʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɯʎǈȴȜʆǈʆȜȍ ǳʆ ɰǳɸɭǳǥʆʎǳʎʬ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ sur les secteurs de 
projet, en  : 

- Conservant des surfaces de pleine terre fonctionnelles  ; 

- Confortant le maillage bocager (nouvelles plantations prévues en 
périphéries des secteurs de projets)  ; 

- Gérant les eaux pluviales grâce à des techniques douces (noues enherbées, 
mares naturelles) . 

Utilisation 
Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ 
végétales locales 
et lutte contre les 
espèces 
exotiques 
envahissantes  

«ǳ å«ą ʦǳȜȴȴǳ ǚ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴǳɸ ȴɊǥǈȴǳɸḼ ȎɰǑǥǳ ǈʎʬ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿɸ 
ȍȜʬǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ ṓǈʦǳǥ ȴȜɸʆǳ Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ ǳȿ ǈȿȿǳʬǳṔṁ 

«ǳ å«ą ɭɰɊɸǥɰȜʆ ȴṭǳȽɭȴɊȜ Ǭǳɸ ǳɸɭȂǥǳɸ ȜȿʦǈɸȜʦǳɸ ṓȴȜɸʆǳ ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ ȜȿʦǈɸȜʦǳɸ ǳȿ 
annexe).  

 

I.2.3. Objectif n°1.3 : Protéger les éléments remarquables du paysage : massifs boisés, 
ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ȖǈȜǳɸ ǤǈɸɸǳɸḼ ʦǳɰȎǳɰɸ ʆɰǈǬȜʆȜɊȿȿǳȴɸḼ ǈɰǤɰǳɸ ȜɸɊȴǴɸ ɰǳȽǈɰɯʎǈǤȴǳɸḼ ȽǈɰǳɸḼ 
etc.  

Au -delà de leur intérêt écologique de  vecteur  de la trame verte et bleue  (confer objectif 1.2 ci -dessus) , 
le PADD indique la nécessité de préserver les éléments remarquables du paysage (forêts, bosquets, 
ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ǈɰǤɰǳɸ ȜɸɊȴǴɸḼ ȽǈɰǳɸḼ vergers , pelouses  et p ropriétés paysagères ) pour  leur  : 

Á Valeur paysagère  : ces éléments diversifie nt  ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ ǬṭɊɭǳȿȍȜǳȴǬ Ǭʎ ĝǳʬȜȿḼ ǳȿ ȴǳʎɰ 
évitant un caractère trop monotone  ; 

Á Participation au cadre de vie  : les éléments remarquables du paysage Ḽ ɯʎṭȜȴɸ ɸɊȜǳȿʆ ȴɊǥǈȴȜɸǴɸ 
sur les espaces publics ou dans les emprises privées,  contribuent au caractère rural du village 
et bénéficient à tous les habitants  ; 
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Á Capacité à tempérer les effets du changement climatique , par des effet s brise -vent , 
ǬṭɊȽǤɰǈȎǳ Ɋʎ ǬṭǴʦǈɭɊʆɰǈȿɸɭȜɰǈʆȜɊȿ (fɊɰǸʆɸḼ ǤɊɸɯʎǳʆɸḼ ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ǈɰǤɰǳɸ ȜɸɊȴǴɸ et 
vergers)  ; 

Á RǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿḼ ȎɰǑǥǳ ǚ ȴṭȜȿȍȜȴʆɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ dans les sols et la 
ȍɊɰȽǈʆȜɊȿ Ǭṭobstacles aux ruissellements . 

  
Éléments remarquables du paysage : verger / bâtiment remarquable à Boisemont 

I.2.4.  Objectif n°1.4 :   Mettre en valeur les grandes perspectives paysagères et les 
entrées de village  

Eǈȿɸ ʎȿ ɭǈʭɸǈȎǳ ǬṭɊɭǳȿȍȜǳȴǬ ǥɊȽȽǳ ȴǳ ĝǳʬȜȿḼ ȴǳ ɰǳȎǈɰǬ ɭɊɰʆǳ ȴɊȜȿ ǳʆ ȴǳɸ ȍɰǈȿȎǳɸ ʎɰǤǈȜȿǳɸ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳɸ 
villages et des hameaux sont visibles sur plusieurs kilomètres. Les évolutions envisagées dans le 
cadre du PLU ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜɰǳ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳ respect de ces paysages et des silhouettes 
urbaines , en : 

Á Veillant au maintien de la qualité des paysages naturels et bâtis  qui façonnent et 
ɸȜȿȎʎȴǈɰȜɸǳȿʆ ȴṭȜǬǳȿʆȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ ąȿǳ ǈʆʆǳȿʆȜɊȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳ ǳɸʆ ɭɊɰʆǴǳ ǈʎʬ ǳȿʆɰǴǳɸ Ǭǳ 
village (notamment les entrées dégradées qui sont des lieux à reconquérir : RD6014 depuis 
Rouen et Paris)  ; 

Á Maintenant les éléments identitaires des paysages  locaux : forêts, bosquets, alignements 
ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ǈɰǤɰǳɸ ȜɸɊȴǴɸḼ Ƚǈɰǳɸ ǳʆ ʦǳɰȎǳɰɸ ; 

Á Préservant les espaces naturels et agricoles formant un écrin autour des villages  ; 

Á Protégeant et valorisant le patrimoine bâti vernaculaire . 

 

Une attention particulière doit être portée aux secteurs de projet  (friche au nord de Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ et zone économique à Saint -Jean -de -Frenelles ), afin de recréer de nouvelles lisières 
végétales  ǳȿ ǥǳȜȿʆʎɰǳ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǤǑʆȜǳɸ ǚ ȴṭɊǥǥǈɸȜɊȿ Ǭǳ ȴǳʎɰ ǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆṁ 
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Lisières végétales autour des secteurs de projet (à gauche : projet résidentiel dans la friche de Fresne-lôArchev°que / ¨ droite : 

zone dôactivit®s para-agricole de Saint-Jean-de-Frenelles) 

 

 
Lisi¯res v®g®tales autour des secteurs de projet (recyclage de lôancienne entreprise Depeaux) 

 

I.2.5.  Objectif n°1.5 : Maintenir une agriculture forte, garante de la qualité des 
paysages et porteuse de services environnementaux  

Le maintien d'une agriculture forte est crucial pour répondre aux enjeux environnementaux, 
ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸ ǳʆ ɸɊǥȜǴʆǈʎʬ Ǭṭʎȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɰʎɰǈȴ ǥɊȽȽǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿṁ Mȿ ǳȍȍǳʆḼ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ʭ 
rend un nombre important de services  : 

Préservation de la 
qualité des 
paysages ruraux  

Une agriculture active joue un rôle fondamental dans la gestion et la 
structuration des paysages. Les exploitations agricoles façonnent les 
territoires à travers la diversité des cultures, les haies, les prairies et les 
ʦǳɰȎǳɰɸḼ ɯʎȜ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳȿʆ ǚ ȴṭȜǬǳȿʆȜʆé visuelle et culturelle locale.  Cṭǳɸʆ 
particulièrement vrai à Frenelles en Vexin avec les grands vergers 
récemment plantés entre Boisem ont et Saint -Jean -de -Frenelles , ou les 
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projets de plantation de haies (4 km prévus à court terme) en partenariat 
avec la fédération de chasse . 

La régulation des 
ǥʭǥȴǳɸ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ 

Les pratiques agric oles ont un impact sur ȴǈ ɰǴȎʎȴǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥʭǥȴǳɸ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ 
(ruissellements / infiltration des eaux pluviales). Par exemple, les plantations 
de vergers entre Boisem ont et Saint -Jean -de -Frenelles  ont permis une 
augmentation des surfaces perméables.  

La séquestration du 
carbone  

Les terres agricoles, notamment les prairies et les vergers, jouent un rôle 
ȜȽɭɊɰʆǈȿʆ Ǭǈȿɸ ȴǈ ǥǈɭʆǈʆȜɊȿ Ǭʎ >ÂḇḼ ɭǈɰʆȜǥȜɭǈȿʆ ǈȜȿɸȜ ǚ ȴǈ ȴʎʆʆǳ ǥɊȿʆɰǳ ȴǳ 
changement climatique.  

Alimentation 
durable et locale  

Une agriculture forte garantit une production alimentaire de qualité, 
adaptée aux attentes des consommateurs en termes de santé et de 
durabilité. En soutenant les circuits courts et l'agriculture locale, on réduit 
ȴṭǳȽɭɰǳȜȿʆǳ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ȴȜǴǳ ǈʎʬ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸ ǳʆ Ɋȿ ȍǈʦɊɰȜɸǳ ȴṭǈǥǥȂɸ ǚ Ǭǳɸ 
produits sains et diversifiés.  

>ǳ ɭɊȜȿʆ ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ɰǴȍȴǳʬȜɊȿ ǈɭɭɰɊȍɊȿǬȜǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ å«ą Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ 
en Vexin, avec la volonté de d évelopper un pôle para -agricole alimentaire / 
produits fermiers , dans le prolongement des activités déjà présentes près 

du rond -point de Saint -Jean -de -Frenelles (traiteur , distributeur de 
produits fermiers  « Le Pallox  », cidrerie «  «ǳ åɰǳɸɸɊȜɰ ǬṭÂɰ ») : confer 
objectif 3.2.   

 

Maintenir une agriculture forte est un enjeu central pour ȴṭǈʦǳȿȜɰ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ. Elle est non 
seulement garante de la qualité des paysages et du maintien des écosystèmes , mais elle joue 
aussi un rôle économique et social majeur . 

!ʦǳǥ ʎȿǳ ɯʎȜȿʷǈȜȿǳ Ǭǳ ɸȜʆǳɸ ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ ɰǴɭǈɰʆȜɸ ɸʎɰ ɸɊȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ Ƚǳʆʆǈȿʆ ǳȿ ʦǈȴǳʎɰ ɭɰȂɸ Ǭǳ ᶢ ᶤᶠᶠ 
Ȗǳǥʆǈɰǳɸ ǳȿ ᶢᶠᶢᶣḼ ǳʆ ǈʦǳǥ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭṭʎȿ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆ ʆǳȜȴȴǈȎǳ de lin  (et potentiellement un 2 ème  
ʆǳȜȴȴǈȎǳ ǈʦǳǥ ȴṭǈɰɰȜʦǴǳ Ǭʎ ʆǳȜȴȴǈȎǳ Ǭʎ ·ǳʎǤɊʎɰȎ Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ Eǳɭǳǈʎʬ), Frenelles  en 
Vexin est un pôle agricole majeur.  

Ces activités ont façonné depuis des siècles les paysages, et continuent de le faire  en suivant les 
ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ɭɰɊȍǳɸɸȜɊȿṁ >ṭǳɸʆ ǈȜȿɸȜ ɯʎṭǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳɸ ǈȿȿǴǳɸ ᶡᶩᶧᶠḼ ȴǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȿɊʆɰǳ ȽɊǬȂȴǳ 
ǈȎɰȜǥɊȴǳ Ɋȿʆ ǳȿʆɰǈȠȿǴ ȴǈ ǬȜɸɭǈɰȜʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɰǈȜɰȜǳɸ ǳʆ ȴṭǈɰɰǈǥȖǈȎǳ Ǭǳɸ ʦǳɰȎǳɰɸḼ ɭɊʎɰʆǈȿʆ ʆɰȂɸ ȿɊȽǤɰǳʎʬ 
autour des villages ṁ ·ɊʆɊȿɸ ʆɊʎʆǳȍɊȜɸ ɯʎṭǚ ɰǳǤɊʎɰɸ Ǭǳɸ ʆǳȿǬǈȿǥǳɸ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳɸḼ la cidrerie a replanté 
une surface importante de vergers depuis sa création en 1987 . 

!ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜḼ ȴǳ å«ą ǬɊȜʆ ǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳȿ ɭȴǈǥǳḼ ʦɊȜɰǳ ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ȴǳɸ 
nouvelles implantations. Une ǈʆʆǳȿʆȜɊȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳ ɸǳɰǈ ɭɊɰʆǴǳ ǈʎʬ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǬṭǴȴǳʦǈȎǳ, dont 
ȴṭȜȿȍȴʎǳȿǥǳ ɸʎɰ ȴǳ ɭǈʭɸǈȎǳ ǳʆ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ȴɊǥǈʎʬ ǳɸʆ ǬǴǥȜɸȜʦǳ ṓȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɰǈȜɰȜǳɸḼ ǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭǳs 
vergers, mares, haies, etc.), mais pour lesquelles il existe un réel enjeu du « vivre ensemble à la 
campagne », avec la proximité des espaces résidentiels.  
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Un corps de ferme au centre de Fresne-lôArchev°que 

 

«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳɸ ǴȴʎɸḼ ǈʎ ʆɰǈʦǳɰɸ Ǭʎ å«ąḼ ǳɸʆ Ǭǳ ǬǴȍȜȿȜɰ ȴǳɸ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ ǳʆ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
des activités agricoles , et Ǭṭaméliorer la cohabitation entre les habitants et le monde agricole : 
respect des marges de ɰǳǥʎȴ ǳȿʆɰǳ ȴǳɸ ɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǬṭǴȴǳʦǈȎǳ ǳʆ ȴǳɸ ʆȜǳɰɸ, préservation du foncier 
agricole , et notamment les terres les plus productives, ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴ ǚ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ des 
villages  ou en continuité directe avec eux , préservation des voies assurant la circulation des engins 
agricoles.  

Les zones constructibles et les  secteurs de projet sont globalement situés hors de terrains 
déclarés comme ǳʬɭȴɊȜʆǴɸ ɭǈɰ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ (source Registre Parcellaire Graphique 1 2023), à 3 
exceptions près  : 

Â Une emprise de 2,19 hectares  correspondant à l a partie arrière de la parcelle E10  à Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ. La parcelle E10 de 5,46 hectares appartient à  ȴṭancienne entreprise Depeaux , 
ɯʎȜ ȿṭɊǥǥʎɭǈȜʆ ǳȿ ɭɰǈʆȜɯʎǳ ɯʎǳ ȴǈ ɭǈɰʆȜǳ ɸʎǬḼ ɸɊȜʆ ǳȿʦȜɰɊȿ ᶣḼᶢᶧ Ȗǳǥʆǈɰǳɸṁ «ǈ ɭǈɰʆȜǳ ǈɰɰȜȂɰǳ ǳɸʆ 
englobée dans la zone constructible, car elle sera nécessaire au repreneur (le teillage du 
Neubourg , qui souhaite installer une nouvelle unité à Frenelles en Vexin pour étendre son 
maillage sur le territoire et consolider son outil ag ro -industriel au service de la filière linière). 
>ǳʆʆǳ ɭǈɰʆȜǳ ǈɰɰȜȂɰǳ ǴʆǈȜʆ ȽȜɸǳ ǚ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈȎɰȜǥʎȴʆǳʎɰ par ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ 
Depeaux ȭʎɸɯʎṭǳȿ ᶢᶠᶢᶣ ṓplantes à fibre ). EǳɭʎȜɸ ȴǈ ǥǳɸɸǈʆȜɊȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴḼ Ȝȴ ȿṭʭ ǈ ɭȴʎɸ Ǭǳ ȴɊǥǈʆǈȜɰǳ 
« agriculteur  » ; 

Â Deux petites parcelles imbriquées dans la zone urbaine de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ṓᶧᶤᶤ Ƚḥ ǳʆ 
1515 m²). 

  

 
1 Le Registre Parcellaire Graphique est une représentation graphique de l'ensemble des parcelles 
contigües (ou îlots culturaux) d es exploitation s agricoles.  
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Terres exploitées à Frenelles en Vexin 

 

  
Zoom sur lôancienne entreprise Depeaux (futur teillage) et les deux terrains imbriqués dans le tissu résidentiel urbaine de 

Fresne-lôArchev°que 

 

Enfin, les élus souhaitent encourager, grâce aux nouvelles possibilités offertes par la loi ELAN et 
ȎɰǑǥǳ ǚ ȴṭǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǥȜǤȴǴɸ ɭǈɰ ȴǳ å«ąḼ ȴǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ Ǭǳ 
ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ɭɊʎɰ ʦǈȴɊɰȜɸǳɰ ȴǳ ʆǳɰɰɊȜɰ (vente directe, transformation, accueil 
ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ ḽṔṁ 
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I.2.6.  ÂǤȭǳǥʆȜȍ ȿủᶡṁᶦ ḻ ĝǈȴɊɰȜɸǳɰ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǳʆ ȴǳ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ 

Les élus ont pour ambition de défini r, dans le PLU, un cadre de référence pour la préservation du 
patrimoine  vernaculaire  : 

Á Protection et valorisation du patrimoine bâti vernaculaire  (églises, maisons en colombage, 
en brique, anciennes fermes, petits édifices, etc. ) ; 

Á Attention aux opérations de rénovation du bâti  ǳʬȜɸʆǈȿʆḼ ɯʎȜ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȿɸǴɰǳɰ ǥɊɰɰǳǥʆǳȽǳȿʆ 
Ǭǈȿɸ ȴǳ ɭǈʭɸǈȎǳḼ ǳȿ ɰǳɸɭǳǥʆǈȿʆ ȴṭȜǬǳȿʆȜʆǴ du vexin eurois  ; 

Á Accompagnement de la densification  Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ṓǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳȿ Ǭǳȿʆ-creuse, 
réhabilitation de bâtiments existants, recyclage de friches, etc.)  ; 

Á Encadrement des nouvelles constructions , avec une architecture cohérente avec les tissus 
existants et leurs spécificités patrimoniales . 

 

«ṭȜȽɭɊɰʆǈȿǥǳ Ǭʎ ɭǳʆȜʆ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ɰʎɰǈȴ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳɸʆ ɰǈɭɭǳȴǴǳ ȜǥȜ ṓǥɊȿȍǳɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ᶡṁᶥṔḼ ǥǈɰ 
les opérations de ɰǳǥɊȿʦǳɰɸȜɊȿ ǬṭǈȿǥȜǳȿɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ par changement de destination sont 
ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǤǴȿǴȍȜɯʎǳɸ ǚ ȴǈ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭȜǬǳȿʆȜʆǴ ǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǈȴǳ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳṁ 

I.2.7.  Objectif n°1.7 : Faciliter les déplacements doux  

Le PLU de Frenelles en Vexin  ǈ ǴʆǴ ǴȴǈǤɊɰǴ ǳȿ ɭǈɰǈȴȴȂȴǳ Ǭǳ ȴǈ ǬǴȍȜȿȜʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭȴǈȿ Ǭǳɸ ǥȖǳȽȜȿɸ 
ɭǴǬǳɸʆɰǳɸṁ «ǳɸ Ǵȴʎɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳȿʆ ɯʎǳ ȴǳ å«ą ɸǳɰʦǳ ǬṭǈɭɭʎȜ ǚ ǥǳ recens ement d es chemins fonctionnels 
et à améliorer , en garantissant le maintien des itinéraires existants et en facilitant la création de 
nouveaux . 

 
Plan des chemins de Frenelles en Vexin 

 

Le PADD cite plusieurs projets envisagés :  
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Á Boucles piétonnes  autour des 
villages de Boisemont, Corny, 
Fresne -l'Archevêque, Léomesnil 
et Saint -Jean -de -Frenelles, avec 
des portions existantes à 
réutiliser, voire à réaménager en 
cas de besoin et des parties à 
recréer (notamment à Fresne -
l'Archevêque)  ; 

Á Liaisons entre les villages  : 

>Ɋɰȿʭ ệ fɰǳɸȿǳ-l'Archevêque  

=ɊȜɸǳȽɊȿʆ ệ «ǴɊȽǳɸȿȜȴ ệ >Ɋɰȿʭ ệ 
Saint -Jean -de -Frenelles  

Á Mise en valeur de la voie romaine  
entre Corny et Les Andelys.  

La voie romaine (chemin de lôempereur), depuis Corny vers Les Andelys 

 

Certains chemins ne font que traverser Frenelles en Vexin, et prennent tout leur intérêt à une échelle 
ȜȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴǳṁ >ṭǳɸʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴǳ ǥǈɸ ʦǳɰɸ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǬṭNǥɊʎȜɸḼ ǬṭHarquency et des Andelys, 
avec lesquelles les élus envisagent de poursuivre la concertation pour prolonge r ces itinéaires . 

I.2.8.  Objectif n°1.8 : Protéger les habitants des risques naturels  

Le territoire de Frenelles en Vexin  est impacté par les risques naturels  : 

Á Risque d'effondrement de cavités souterraines  ; 

Á èȜɸɯʎǳ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ; 

Á Retrait -gonflement des argiles.  

 

Les risques d'effondrement de cavités ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ǳʆ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ sont directement traduits dans 
le règlement du PLU, où des limitations des droits des sols sont prévues de manière à ne pas 
ǈʎȎȽǳȿʆǳɰ ȴṭǳʬɭɊɸȜʆȜɊȿ des personnes et des biens  (cf. chapitre II. Justification du règlement  et 
des OAP ). 

«ṭǈȴǴǈ Ǭǳ ɰǳʆɰǈȜʆ-gonflement des argiles peut entraîner des dégâts aux ouvrages, mais avec une 
intensité et une soudaineté moins importante que les aléas «  cavités souterraines  » et « inondation  ». 
À ǥǳ ȭɊʎɰḼ ȴǈ ǬɊǥʆɰȜȿǳ ɭɰǴȍǳǥʆɊɰǈȴǳ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ȿṭȜȽɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ Ǭǳ limitations des droits des 
ɸɊȴɸ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸ ǳʬɭɊɸǴɸṁ «ǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ Ǭʎ å«ą ɸǳ ǥɊȿʆǳȿʆǳ ǬɊȿǥ ǬṭȜȿȍɊɰȽǳɰ ȴǳɸ ɭǴʆȜʆȜɊȿȿǈȜɰǳɸ 
(article «  II.4. Risque lié au retrait -gonflement des argiles  » des dispositions générales).  

I.2.9.  Objectif n°1.9 : Faciliter la rénovation énergétique des bâtiments existants dans 
ȴǳ ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǈȴǳ ǳʆ Ǭǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ Ǭʎ ĝǳʬȜȿ 

«ǳ å!EE ǳȿǥɊʎɰǈȎǳ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ȴɊǥǈȴǳ ʆɊʎʆ ǳȿ ɊɭʆȜȽȜɸǈȿʆ ȴǳɸ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿɸ 
énergétiques des ménages. Cela concerne  : 

Á Les panneaux solaires Ḽ ǬɊȿʆ ȴṭǈǥǥǳɭʆǈǤȜȴȜʆǴ ɸǳɰǈ ȍǈǥȜȴȜʆǴǳ ɭǈɰ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭṭʎȿǳ 
ɰȂȎȴǳȽǳȿʆǈʆȜɊȿ ɰǳɸɭǳǥʆʎǳʎɸǳ Ǭǳ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǳʆ Ǭʎ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ʦȜǳṁ ąȿǳ ǈʆʆǳȿʆȜɊȿ ȍɊɰʆǳ ɸǳɰǈ 
portée aux architectures remarquables  ; 

Le PLU encourage spécifiquement deux types de projet s : 

Ǐ La pose de panneaux solaires sur les bâtiments agricoles, car leur s toiture s offre nt  de 
ȎɰǈȿǬǳɸ ɭɊʆǳȿʆȜǈȴȜʆǴɸ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ Ǭǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȴǳǥʆɰȜǥȜʆǴḼ 

Ǐ «ǳɸ ɭǈɰǥɸ ǴɊȴȜǳȿɸ Ǭǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȴǳǥʆɰȜǥȜʆǴḼ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǸʆɰǳ ȜȽɭȴǈȿʆǴɸ ǈʎʬ 
ȍɰǈȿȎǳɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴḼ ǚ ȴṭǴǥǈɰʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴȴǳɸ ; 
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Á La g éothermie  ṓǥǳɸ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǈʭǈȿʆ ȴṭǈʦǈȿʆǈȎǳ ǬṭǸʆɰǳ ǬȜɸǥɰȂʆǳɸ Ṝ ȽǸȽǳ ɸȜ ǥṭǳɸʆ ȽɊȜȿɸ ʦɰǈȜ 
avec l es pompes à chaleur) ;  

Á La rénovation thermique  des logements existants , avec une attention forte aux 
ǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳɸ ɰǳȽǈɰɯʎǈǤȴǳɸ ǳȿ ǥǈɸ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ ɭǈɰ ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ (pas d 'isolation 
thermique par l'extérieur pour les immeubles identifiés  au titre du L151 -19), de remplacement 
des menuiseries, etc.) . 

I.2.10. Objectif n°1.10 : Favoriser le recours aux énergies renouvelables  

Voir objectif n° 1.9 

I.2.11. Objectif n°1.11 : Améliorer la résilience du territoire face au changement 
climatique  

«ṭǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿ ǈʎ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ʎȿ ǬǴȍȜ Ƚǈȭǳʎɰ ɯʎȜ ǳʬȜȎǳ Ǭǳ ɰǳɭǳȿɸǳɰ ǳȿ 
ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰ ȿɊɸ ȽɊǬǳɸ Ǭǳ ʦȜǳḼ ȿɊɸ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǳʆ ȿɊʆɰǳ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ uȴ ǳɸʆ ɭɊɸɸȜǤȴǳ 
de Ƚǳȿǳɰ ǥǳʆʆǳ ʆɰǈȿɸȍɊɰȽǈʆȜɊȿ ʆɊʎʆ ǳȿ ɸṭǈɭɭʎʭǈȿʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ȍɊɰǥǳɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ : 

Profiter des bénéfices 
climatiques des éléments 
naturels présents sur la 
commune  

Les éléments naturels tels que les forêts, bosquets, alignements 
ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ǈɰǤɰǳɸ ȜɸɊȴǴɸḼ Ƚǈɰǳɸ ǳʆ ʦǳɰȎǳɰɸ constituent des atouts 
Ƚǈȭǳʎɰɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿ ǈʎ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳḼ ǳʆ ȽǴɰȜʆǳȿʆ ǚ 
ǥǳ ʆȜʆɰǳ ǬṭǸʆɰǳ protégés par le PLU . Ils jouent plusieurs rôles 
essentiels  : 

- Régulation du climat en période de canicule grâce à la capacité à 
absorber la chaleur et à fournir de l'ombre  ; 

- Effet brise -vent  ; 

- Les arbres stockent du carbone, ce qui contribue à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre  ; 

- Les écosystèmes naturels offrent un  habitat aux espèces locales, 
favorisant ainsi la résilience de la biodiversité face aux perturbations 
climatiques.  

Protéger le réseau de 
mares, de boisements et de 
haies pour réguler les 
ruissellements  

Les boisements, les haies et les mares jouent un rôle crucial dans la 
gestion de l'eau.  

Face à ȴṭȜȿʆǳȿɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǴɭȜɸɊǬǳɸ Ǭǳ ȍɊɰʆǳɸ ɭȴʎȜǳɸḼ ȴǳɸ ȖǈȜǳɸ 
agissent comme des barrières naturelles, ralentissant le 
ruissellement des eaux de pluie, réduisant ainsi les risques 
ǬṅȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ǳʆ ǬṭǴɰɊɸȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸṁ 

Les mares, quant à elles, agissent comme des réservoirs 
ʆǳȽɭɊɰǈȜɰǳɸḼ ǈǤɸɊɰǤǈȿʆ ȴṭǳʬǥǴǬǳȿʆ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ȍǈʦɊɰȜɸǈȿʆ ȴǈ ɰǳǥȖǈɰȎǳ 
des nappes phréatiques.  

Ne pas construire dans les 
secteurs à risque  

 

«ǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳ ǈǥǥǳȿʆʎǳ ȴǈ ȍɰǴɯʎǳȿǥǳ ǳʆ ȴṭȜȿʆǳȿɸȜʆǴ Ǭǳɸ 
risques naturels (inondations, glissements de terrain, etc.).  

Dans ce contexte, il est essentiel de préserver les zones à risque en 
interdisant les nouvelles constructions  et en ȴȜȽȜʆǈȿʆ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 
des constructions existantes  dans ces secteurs vulnérables, afin de 
protéger les populations et les biens.  

Encourager les travaux 
ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ 
performance énergétique 
des logements  

L'amélioration de la performance énergétique des logements 
permet de réduire les émissions de CO 2. Pour être efficace s, ces 
rénovations énergétiques doivent porter sur tous les types de 
logements, y compris les constructions anciennes. Cependant, pour 
ces dernières, il est important de respecter leur caractère 
patrimonial, en privilégiant des matériaux et des techniques 
respectueux de ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ȴɊǥǈȴǳ. 
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Faciliter la mise en place de 
circuits courts des denrées 
alimentaires  

En favorisant les circuits courts (vente directe, marchés locaux, 
partenariats avec des producteurs), la commune peut réduire la 
dépendance du territoire. Les circuits courts permettent de limiter 
ȴṭǳȽɭɰǳȜȿʆǳ ǥǈɰǤɊȿǳ ȴȜǴǳ ǈʎ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ Ǭǳɸ ǬǳȿɰǴǳɸḼ ʆɊʎʆ ǳȿ 
ɸɊʎʆǳȿǈȿʆ ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ȴɊǥǈȴǳ ǳʆ ǳȿ Ɋȍȍɰǈȿʆ ǈʎʬ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸ Ǭǳɸ ɭɰɊǬʎȜʆɸ 
frais, de saison, souvent plus sains.  

La volonté de d évelopper un pôle para -agricole alimentaire / 
produits fermiers , dans le prolongement des activités déjà 
présentes près du rond -point de Saint -Jean -de -Frenelles Ḽ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ 
dans cette logique.  

Soutenir les déplacements 
doux  

Les modes de transport doux (vélo, marche, etc.) permettent de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

À son échelle, la commune encourage ces mobilités douces en 
cherchant à améliorer les infrastructures de déplacement s doux . 
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I.3. Orientation n°2 du PADD : Organiser une croissance démographique et une évolution de 
ȴṭɊȍȍɰǳ ǳȿ ǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ ǳʆ ɸǳɰʦȜǥǳɸ ǳȿ ɭȖǈɸǳ ǈʦǳǥ ȴǈ ɭȴǈǥǳ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ Ǭǈȿɸ ȴǈ 
structuration du territoire  

 
Carte n°1 du PADD en appui de la 2ème et de la 3ème orientation du PADD 

 

Constat  : Les objectifs qualitatifs et quantitatifs en matière de production de logements doivent 
répondre aux besoins et aux capacités du territoire, et sont définis en compatibilité avec le SCOT de 
SNA. 

èǈɭɭǳȴɊȿɸ ɯʎǳ ǥǳ ǬǳɰȿȜǳɰ ǈȽǤȜʆȜɊȿȿǳ ʎȿǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶨᶥ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ 
rurales du plateau des Andelys (17 communes). Frenelles en Vexin est la principale commune de ce 
ȎɰɊʎɭǳḼ ɭʎȜɸɯʎṭǳȴȴǳ ɰǳȎɰɊʎɭǳ ǚ ǳȴȴǳ ɸǳʎȴǳ ʎȿ ǥȜȿɯʎȜȂȽǳ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈtion. Le souhait des élus de 
Frenelles en Vexin est de maintenir une bonne dynamique résidentielle sur leur commune, en 
ɭɰɊȍȜʆǈȿʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǥǈɭǈǥȜʆǴɸ Ǭǳ ǬǳȿɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ ǚ ȴṭɊǥǥǈɸȜɊȿ Ǭʎ ǬȜǈȎȿɊɸʆȜǥṁ 

 

I.3.1. Objectif n°2.1 : Prévoir la construction ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ 4 à 5 logements par an  

La volonté des élus est de maintenir une croissance douce , dans le prolongement des tendances 
observées depuis 2010 (passage de 1 652 habitants en 2010 à 1 702 en 2021). Cette légère croissance 
doit contribuer à assurer le renouvèlement générationnel, en luttant contre le vieillissement de la 
ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ǳʆ ǳȿ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ȴṭǈɰɰȜʦǴǳ Ǭǳ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ǳȿȍǈȿʆɸṁ 

À ȴṭhorizon 2040 , on estime que la population pourrait atteindre 1 750  habitants , contre 1 7 02  en 
2021 (croissance annuelle de +0,1 5%/an).  

Avant de fixer  ce rythme de construction ǳȿ ȴȜǳȿ ǈʦǳǥ ȴṭévolution démographique  souhaitée , 
plusieurs scénarii prospectifs ont été explorés . Ils définiss ent des volontés de développement plus 
ou moins prononcées, des évolutions différentes de la structure de la population et permettent de 
comprendre les conséquences sur la trame urbaine des villages.  
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 Hypothèses de calcul  

Point de départ des calculs démographiques  

Les scénarii développés ci -ǬǳɸɸɊʎɸ ɸǳ Ǥǈɸǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ǬǳɰȿȜǳɰɸ ɰǳǥǳȿɸǳȽǳȿʆɸ ɭʎǤȴȜǴɸ ɭǈɰ ȴṭu·ðMMṁ !ʎ 
ȽɊȽǳȿʆ Ɋʖ ǳɸʆ ɰǴǬȜȎǴ ǥǳ ǬɊɸɸȜǳɰḼ Ȝȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭʎ ɰǳǥǳȿɸǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ᶢᶠᶢᶡṁ 

Les projections démographiques sont donc établies sur la période 202 1-2040 . 

Selon la base de données des permis de construire (Sit@del2) , il y a eu 13 logements construits 
depuis 2021 , qui doivent être pris en compte dans les calculs démographiques ci -dessous.  

 

Taille moyenne des ménages  

Les scénarii analysés  ci -ǬǳɸɸɊʎɸ ɰǳɭɊɸǳȿʆ ɸʎɰ ȴṭȖʭɭɊʆȖȂɸǳ Ǭṭʎȿǳ diminution de la taille des 
ménages  au rythme de -0,3%/an (desserrement).  

!ȴɊɰɸ ɯʎṭǳȿ ᶢᶠᶢᶡḼ ȴǳ nombre moyen de personnes par ménage  ɸṭǴȴǳʦǈȜʆ ǚ ᶢḼᶦᶧ ṓǚ ǥɊȽɭǈɰǳɰ ǚ ȴǈ 
ȽɊʭǳȿȿǳ ȍɰǈȿǨǈȜɸǳ ǬǴȭǚ ǬǳɸǥǳȿǬʎǳ ǚ ᶢḼᶡᶦṔḼ Ɋȿ ǳɸʆȜȽǳ ɯʎṭȜȴ ǥȖʎʆǳɰǈ ǚ 2,52 ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠ. 

«ṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ʆǈȜȴȴǳ ȽɊʭǳȿȿǳ Ǭǳɸ ȽǴȿǈȎǳɸ ǬǴɭǳȿǬ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ɭǈɰǈȽȂʆɰǳɸḼ ǳʆ ǳɸʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ 
ǥɊɰɰǴȴǴǳ ǚ ȴṭȜȿʆǳȿɸȜʆǴ Ǭǳɸ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳɸ ǬǴȽɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳɸ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳɸṁ µǈȜɸ ǈȍȜȿ Ǭǳ faciliter les 
ǥǈȴǥʎȴɸḼ ǥǳʆʆǳ ʦǈȴǳʎɰ Ǭǳ ᶢḼᶥᶢ ɭǳɰɸɊȿȿǳɸ ɭǈɰ ȽǴȿǈȎǳ ǳȿ ᶢᶠᶤᶠ ɸǳɰǈ ɰǳʆǳȿʎǳ ɭɊʎɰ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ 
scénarii.  

À noter  : la commune a estimé un rythme de desserrement plus faible que celui généralement 
retenu ṁ Mȿ ǳȍȍǳʆḼ ɸȜ ȴṭɊȿ se base  souvent un desserrement de -0,6%/an  (chiffre moyen estimé à 
ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳ ɭǈɰ ȴṭu·ðMMṔḼ ʎȿǳ ʆǳȴȴǳ ʦǈȴǳʎɰ ǈɭɭǈɰǈȠʆ ǈɸɸǳʷ ǴȴɊȜȎȿǴǳ Ǭǳɸ ǬǳɰȿȜȂɰǳɸ ʆǳȿǬǈȿǥǳɸ 
ɊǤɸǳɰʦǴǳɸ ǚ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ṓǳȿʆɰǳ ᶢᶠᶡᶠ ǳʆ ᶢᶠᶢᶡḼ ȴǳ ǬǳɸɸǳɰɰǳȽǳȿʆ ȿṭǈ ǴʆǴ ɯʎǳ Ǭǳ -0,17%/an). Le 
desserrement de -0,3%/an semble un bon compromis entre les dernières tendances observées sur 
la commune  et les projections nationa les. 

 

Ratio des résidences principales / évolution de la vacance des logements  

Le parc de logements est composé des résidences principales, résidences secondaires et logements 
vacants, répartis comme suit en 2020 :  

RP = 87,4% RS = 8,1% LV = 4,5% 

 

La progression  du nombre de résidences secondaires est difficile à anticiper, car elle repose sur 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȍǈǥʆǳʎɰɸ ǬṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ṓǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ɰʎɰǈȴ ǚ ȍɊɰʆǳ ǈȽǴȿȜʆǴḼ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ 
de la région parisienne, offre de loisirs, réseaux de promenades, etc.)  et sur des choix individuels 
(télétravail, investissement immobilier pré -retraite, réaction aux crises sanitaires, etc.). Par souci de 
simplification, on estime que le ratio de résidences secondaires restera stable, avec un taux à 
8,1% en 2040 . 

 

Le taux de vacance des logements ( 4,5% en 2020) est dans la fourchette basse  de la vacance 
ɊɰǬȜȿǈȜɰǳṁ uȴ ǳɸʆ ǥɊȽȽʎȿǴȽǳȿʆ ǈǬȽȜɸ ɯʎṭʎȿ ʆǈʎʬ Ǭǳ ʦǈǥǈȿǥǳ ṥ raisonnable » se situe autour de 5 à 
ᶧểḼ ɸǳʎȜȴ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǚ ȴǈ ȍɊȜɸ ȴǈ ȍȴʎȜǬȜʆǴ Ǭǳɸ ɭǈɰǥɊʎɰɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴɸ ǳʆ ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸṁ 
À Frenelles en Vexin , nous feron s ȴṭȖʭɭɊʆȖȂɸǳ Ǭṭʎȿ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭṭʎȿ taux de vacance de 4,5 % en 
2040 . 

 

Compte tenu des taux de résidences secondaires et logements vacants estimés en 2040, les calculs 
démographiques vont reposer sur un taux de résidences principales stable  à 87 ,4% en 2040 . 
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Renouvellement du parc de logements  

Il est courant de prendre en compte le besoin en renouvellement naturel du parc de logements 
Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǥǈȴǥʎȴɸ Ǭǳ ɭɰɊȭǳǥʆȜɊȿɸ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ṇ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ ǬṭǈȿʆȜǥȜɭǳɰ ȴǳɸ ǬǴɸǈȍȍǳǥʆǈʆȜɊȿɸ ǳʆ 
ǬǴȽɊȴȜʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɯʎȜ ɸṭɊɭȂɰǳȿʆ ǚ ʆɰǈʦǳɰɸ Ǭǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ 
ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ǳʆ Ǭǳ ɰǳǥɊȿɸʆȜʆʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ʦǴʆʎɸʆǳɸ ɸɊɰʆȜɸ Ǭʎ ɭǈɰǥ (incendie, 
ruine des bâtiments, constructions délaissées, etc.) . 

þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ǥǳ ǤǳɸɊȜȿ ǳɸʆ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ ȍǈȜǤȴǳ ṓɊȿ ɭǳʎʆ ȴṭǳɸʆȜȽǳɰ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ 0,15%/an). Même si ce taux 
est faible, cela représente tout de même un besoin de 21 logements à compenser dans la période 
202 1-2040 . 

 

 Scénarii démographiques étudiés  mais non retenus  

Plusieurs scénarii de développement démographique, basés sur des hypothèses variées, ont été 
étudiés, avant de retenir le scénario répondant le mieux aux besoins de la commune.  

 

 

1er scénario non retenu  : arrêt des constructions  

Mȿ ȴṭǈǤɸǳȿǥǳ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸḼ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ǤǈȜɸɸǳɰait  ɸɊʎɸ ȴṭǳȍȍǳʆ Ǭʎ ǬǳɸɸǳɰɰǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ȽǴȿǈȎǳɸ 
(-0,36%/an) et du renouvellement du parc ( désaffectations ou démolitions de logements vétustes  : 
21 ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɭǳɰǬʎɸ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠṔṁ uȴ ǥɊȿʦȜǳȿʆ ʆɊʎʆ Ǭǳ ȽǸȽǳ ǬṭȜȿʆǴȎɰǳɰ ǚ ǥǳ ǥǈȴǥʎȴ ȴǳɸ ᶡᶣ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ 
déjà réalisés depuis 2021.  

Dans un tel scénario, la population chuterait à 1 590  personnes en 2040 ( plus de  110 personnes en 
moins), avec une accélération du vieillissement  et une relégation non souhaitable de la commune 
(perte d'attractivité et de vitalité ). 

 

2ème  scénario non retenu  : point mort démographique  

>ǳ ɸǥǴȿǈɰȜɊ ȜǬǳȿʆȜȍȜǳ ȴǳ ȿȜʦǳǈʎ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳ ǈʎ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭʎ ȽǸȽǳ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭȖǈǤȜʆǈȿʆɸ 
entre 2021 et  2040  : 51 nouveaux ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬǳʦɰǈȜǳȿʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜʆɸ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠ40 uniquement pour 
maintenir l e niveau démographi que  actuel (notion de point mort).  

Ce scénario présente un bilan environnemental intéressant, car il nécessite une faible mobilisation 
foncière. En effet, on estime qu ṭʎȿǳ ɸɊȜʬǈȿʆǈȜȿǳ Ǭǳ logements peuvent être réalisés en 
renouvellement urbain (dents -creuses / friches / grands terrains divisibles), ce qui limite les besoins 
ǳȿ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ṓȜȿǥȜǬǳȿǥǳ ȍǈȜǤȴǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸḼ ɭɰǳɸɸȜɊȿ ȴȜȽȜʆǴǳ ɸʎɰ ȴǈ ɰǳɸɸɊʎɰǥǳ ǳȿ 
eau et faibl e évolution des déplacements).  Âȿ ǥɊȽɭɰǳȿǬ ǈȜɸǴȽǳȿʆ ɯʎṭȜȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿ ɸǥǴȿǈɰȜɊ 
technique uniquement analy sé pour estimer le point mort démographique  : la seule mobilisation 
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des capacité s Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ɭǈɰ ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ṓǥṭǳɸʆ-à-dire la capacité intrinsèque du 
territoire) dépasse déjà le besoin en logements calculé pour ce scénario  ! 

De plus, les élus souhaitent organiser une évolution démographique  plus vigoureuse, ǈȍȜȿ ǬṭǳȿȎǈȎǳɰ 
un véritable renouvellement générationnel. La rotation des ménages dans le parc de logement s 
existant s étant lente (à Frenelles en Vexin , les propriétaires occupent en moyenne leur logement 
depuis 20 ,7 ans ), ce scénario est jugé insuffisant pour  réellement juguler le vieillissement de la 
population, la diminution  du nombre de jeunes  et  la baisse de la population activ e. 

 

3ème  scénario non retenu  : croissance de +0, 30%/an  

Ce scénario ǈȿǈȴʭɸǳ ȴǳɸ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳɸ Ǭṭʎȿǳ ǥɰɊȜɸɸǈȿǥǳ ǥǈȴɯʎǴǳ ɸʎɰ ȴǈ ȽɊʭǳȿȿǳ ȍɰǈȿǨǈȜɸǳ 
(croissance actuelle de la France de +0,3%/an , à comparer avec la démographie du département de 
ȴṭMʎɰǳ qui a chuté de -0,1%/an au cours de la même période ). 

Dans un tel scénario, la population monterait à 1 802 personnes en 2040 (100 habitants 
supplémentaires). Il faudrait construire environ 9 6 nouveaux logements, correspondant à un 
ǈǥǥɰɊȜɸɸǳȽǳȿʆ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ẫᶡᶢể ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠṁ 

Ce scénario entraîne une croissance  qui ne semble pas excessive au premier regard, mais qui est 
tout de même ʆɰɊɭ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳ ǈʎ ɰǳȎǈɰǬ Ǭǳ ȴǈ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ et de la 
volonté de préserver la ressource foncière (dans le cadre du «  zéro artificialisation nette  ») : 

- Le besoin foncier associé à ce scénario est élevé (environ 96 logements à trouver , dont une 
trentaine en extension urbain e). Il génèrerait nécessairement un étalement urbain 
significatif, avec une incidence paysagère dommageable à la qualité paysagère du territoire 
et non compatible avec la politique du ZAN  déclinée dans le SCOT  ; 

- Cette augmentation du parc de logements aurait un impact sur les paysages naturels et 
urbains , avec de nouvelles constructions en périphérie des zones actuellement urbanisées  et  
avec la création de nouvelles franges urbaines au contact des espaces naturels et agricoles  ; 

- Cǳʆʆǳ ǥɰɊȜɸɸǈȿǥǳ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ǈʎɰǈȜʆ ɭɊʎɰ ǳȍȍǳʆ ǬṭǈʎȎȽǳȿʆǳɰ ȴǳɸ ǤǳɸɊȜȿɸ Ǭǳ ǬǴɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ 
et les émissions de gaz à effet de serre , car Frenelles en Vexin reste largement dépendante 
Ǭǳɸ ǤǈɸɸȜȿɸ ǬṭǳȽɭȴɊȜɸ ǳʆ Ǭǳ ɸǳɰʦȜǥǳɸ ǳʬʆǴɰȜǳʎɰɸṁ 

 

 Scénario démographique retenu  

Les élus ont retenu un développement intermédiaire, avec une croissance modérée de +0, 15%/an 
(inférieure à la moyenne nationale, mais supérieure à celle du département, actuellement en déclin 
démographique).  

En appliquant les hypothèses « taille moyenne des ménages », « ratio des résidences principales » et 
ṥ ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ṦḼ ǥǳ ɸǥǴȿǈɰȜɊ ɭǳɰȽǳʆʆɰǈȜʆ ǬṭǈʆʆǳȜȿǬɰǳ ʎȿǳ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
1 751 habitants en 2040  (+49 personnes) en construisant 73 logements . 

>ǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ǬṭȖǈǤȜʆǈȿʆɸ ǳʆ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǈɭɭǈɰǈȜɸɸǳȿʆ ǤȜǳȿ ǈǬǈɭʆǴɸ ǈʎʬ 
ǤǳɸɊȜȿɸ ǳʆ ǚ ȴǈ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿṁ 

En effet, l es opérations de constructions en renouvellement urbain assureront ȴṭǳɸɸǳȿʆȜǳȴ de la 
réponse au besoin en logements (on estime ɯʎṭʎȿǳ ɸɊȜʬǈȿʆǈȜȿǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ seront réalisés en 
dents -creuses / friches / grands terrains divisibles). La surface nécessaire en extension urbaine 
restera  très  limitée  et compatible avec la trajectoire du «  zéro artificialisation nette  » déclinée 
dans le SCOT . 

Ce scénario conserve une incidence faible sur les paysages  (surface très limitée en extension 
urbaine) . Elle exer ce une pression modérée sur la ressource en eau  (+49 personnes, soit une 
augmentation de 3% de la population en 15 ans) ǳʆ ȿṭǳȿʆɰǈȠȿe ɯʎṭʎȿǳ faible évolution des 
déplacements  (estimation de +21 actifs occupés, avec  ȴṭȖʭɭɊʆȖȂɸǳ Ǭṭʎȿ ɰǈʆȜɊ stable «  actif s occupés 
/ population totale  »). 
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Cette croissance devrait permettre un 
renouvellement de la population, avec 
ȴṭǈɰɰȜʦǴǳ Ǭǳ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ȽǴȿǈȎǳɸ ṓ57 
résidences principales supplémentaires 
entre 2021 et 2040).  

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭʎ ȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ǬṭǈȿǥȜǳȿȿǳʆǴ 
ȽɊʭǳȿȿǳ ǬṅǳȽȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭu·ðMM 
ɭǳɰȽǳʆ ǬṭǳɸʆȜȽǳɰ ɯʎǳ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠ, environ 
60% de la population de Frenelles en Vexin 
aura été renouvelé (renouvellement 
interne).  

  
Ancienneté d'emménagement des ménages  

à Frenelles en Vexin (source INSEE) 

  

En addition nant  le renouvellement externe (nouvelles résidences principales) et le renouvellement 
interne (rotation des occupants dans le parc de logements existants) , le scénario retenu va  organiser 
un bon  brass age  de la population (environ  2/3 des habitants entre 202 1 et 2040), afin de contenir 
les phénomènes de vieillissement  observés sur la commune.  

Ce scénario offre un donc un bon compromis entre renouvellement démographique et 
évolution du parc de logements  ḻ ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ 2/3 Ǭǳɸ ȽǴȿǈȎǳɸ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠ ɭɊʎɰ ʎȿ 
accroissement de 9% du parc de logements.  

èǈɭɭǳȴɊȿɸ ɯʎǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ǬȜɸɭɊɸǳ Ǭṭatouts pour accueillir ses nouveaux 
habitants  dans les meilleures conditions  : une situation privilégiée, au passage de grandes 
infrastructures de mobilités et à proximité du bassin de vie des Andelys, quelques commerces de 
proximité ( Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ et Saint -Jean -de -Frenelles ), des équipements publics de qualité 
(école, sport), un environnement rural agréable, etc.  

I.3.2. Objectif n°2.2 : Encourager le renouvellement urbain (mobilisation des dents -
creuses, des grands terrains divisibles et des friches)  

À partir du scénario démographique retenu , le PLU doit définir une programmation adaptée en 
foncier résidentiel . 

La réponse du PLU au  besoin en logements est la somme de s composantes  suivantes  : 

Â Les projets déjà réalisés  entre 2021 et 2024  : 13 logements  ; 

Â Les logements vacants  à remettre sur le marché  : ǚ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ʦǳʬȜȿḼ Ɋȿ ȿṭǳȿ ǥɊȽɭʆǳɰǈ 
aucun , car le taux de vacance est déjà en dessous de la fourchette «  standard  » (entre 5 et 
7%) ; 

Â «ǳ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ǳȿ renouvellement urbain  : 62 ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠ ; 

Ce potentiel a été quantifié dans la 3ème  partie  du rapport de présentation (tome 1 / l a 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭǈɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ), en distinguant  : 

Ǐ Les dents -ǥɰǳʎɸǳɸ ṓɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ʦȜǳɰȎǳɸḼ ǳȿǥȴǈʦǴǳɸ ǚ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳɸ ; 
elles sont directement disponibles pour accueillir de nouvelles constructions),  

Ǐ «ǳɸ ȎɰǈȿǬɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬȜʦȜɸȜǤȴǳɸ ṓɭǈɰȍɊȜɸ ǈɭɭǳȴǴǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ȽʎʆǈǤȴǳɸḼ Ȝȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ȎɰǈȿǬɸ 
ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬǴȭǚ ʎɰǤǈȿȜɸǴɸḼ ȽǈȜɸ ɭɊʎʦǈȿʆ Ǹʆɰǳ ɰǳǬǴǥɊʎɭǴɸ ǈȍȜȿ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴȴȜɰ Ǭǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ 
constructions),  

Ǐ «ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǚ ɰǴȖǈǤȜȴȜʆǳɰ ṓǥǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ɸɊȿʆ ɸɊȜʆ ǬṭǈȿǥȜǳȿɸ 
logements insalubres qui pourraient être remis sur le marché après travaux de 
ɰǴȖǈǤȜȴȜʆǈʆȜɊȿḼ ɸɊȜʆ ǬṭǈȿǥȜǳȿɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ Ṝ bâtiments de ferme, activité économique, 
etc. Ṝ qui p ourraient être transformés en logements),  
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Ǐ Les terrains en friche  (espace s autrefois occupé s ǳʆ ǬɊȿʆ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ ǈ ǥɊȿǬʎȜʆ ǚ ʎȿǳ 
artificialisation , mais désormais laissé s à l'abandon ) ; 

Â «ǳ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ǳȿ extension  urbain e (confer objectif 2.3 ci -dessous)  : 9 logements . 

«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭʎ å«ą ǳɸʆ ǬṭȜȿʆǳȿɸȜȍȜǳɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳḼ ǳȿ ɊɭʆȜȽȜɸǈȿʆ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊȿȜǤȜȴȜʆǴɸ ȍɊȿǥȜȂɰǳɸ 
ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸḼ Ǭǳ ǥɊȽȽǳɰǥǳɸ Ɋʎ Ǭǳ ɭǳʆȜʆǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸ ṓǬǳȿʆɸ-
creuses, grands terrains divisibles, constructions à réhabiliter  et terrains  en friche).  Le diagnostic a 
mis en évidence un important potentiel de création de nouveaux logements par renouvellement 
ʎɰǤǈȜȿḼ ǳɸʆȜȽǴ ǚ ʎȿǳ ɸɊȜʬǈȿʆǈȜȿǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬṭȜǥȜ ᶢᶠᶤᶠ. 

On estime que près de 90% du besoin en logements peut être couvert par renouvellement et 
ǬǳȿɸȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿḼ ȴȜȽȜʆǈȿʆ ǈȜȿɸȜ ȴṭétalement urbain . 

I.3.3. Objectif n°2.3 : Mobiliser une offre foncière complémentaire permettant la 
construction de quelques nouveaux logements en extension des urbanisations existantes  

Mȿ ǥɊȽɭȴǴȽǳȿʆ Ǭǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ʦȜɸǴǳɸ ǚ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ᶢṁᶢḼ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ 
positionne des extensions des zones urbanisées de manière à assurer la juste réponse au besoin en 
logements, en extension des tissus urbains des villages.  

Ces extensions urbaines sont ponctuelles, limitées en nombre et en surface  (la surface mobilisée 
devant être compatible avec la trajectoire du « zéro artificialisation nette » déclinée dans le SCOT  : 
confer o rientation n°4 du PADD) . Elles sont positionnées autour des villages de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 
et Saint -Jean -de -Frenelles  : 

  
Localisation des extensions urbaines 

  

1 

3 

4  

2 

Éco  

F 
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1 et 2 ḻ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ Ǭǳʎʬ ʆǳɰɰǈȜȿɸ (983 m² et 896 m²) déjà viabilisés, situés en continuité de parcelles 
récemment bâties (derniers terrains liés à ces deux opérations de la sente Maurice et du chemin de 
la vallée ). 

3 ḻ «ṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ ɯʎǳȴɯʎǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ ǳɸʆ ǳȿʦȜɸǈȎǴ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǚ ǬǴʆǈǥȖǳɰ Ǭǳ ȴǈ 
ȎɰǈȿǬǳ ɭɰɊɭɰȜǴʆǴ ɸȜʆʎǴǳ ǚ ȴṭǈȿȎȴǳ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ gɰǈȿǬǳḼ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ =ǳȿɊȜɸʆ ǳʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ Ǭǳɸ «ȜʆǈȿȜǳɸṁ ĝʎ 
ȴṭȜȽɭɊɰʆǈȿǥǳ Ǭǳ ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ɭɰɊɭɰȜǴʆǴ ṓ4 657 m² détachés au sein de cette grande propriété 
de ᶢ ȖǳǥʆǈɰǳɸṔḼ ǥǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ɸɊȿʆ ɭɰǴɸʎȽǴɸ ɭɰǴɸǳȿʆǳɰ ʎȿ ǥǈɰǈǥʆȂɰǳ ȿǈʆʎɰǳȴḼ ǤȜǳȿ ɯʎṭȜȴɸ ɸɊȜǳȿʆ ǳȿǥǈǬɰǴɸ 
Ǭǳ ʆɊʎɸ ǥɍʆǴɸ ɭǈɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭʎ ʦȜȴȴǈȎǳ ; cette opération est comptabilisée en extension.  

La propriété est protégée dans son ensemble au titre des propriétés paysagères remarquables par 
ȴǳ å«ąḼ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǬǴȴȜȽȜʆǴǳ ǳȿ ɰɊʎȎǳ ṓ4 657 m²). La partie située au nord -est, côté 
rue Benoist, était autrefois occupée par un terrain de tennis (1 720 m²) et doit donc être 
comptabilisée comme artificialisée. La consommation réelle de terrain est donc réduite à 2 937 m².  

 
Terrain n°3 

 

4  ḻ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿ ʆǳɰɰǈȜȿ (3 237 m²) déjà viabilisé, sur lequel une opération est déjà engagée (terrain 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳ Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿǥȜǳȿ å«ąṔṁ Le zonage urbain est conservé dans le nouveau PLU.  

Éco  ḻ >ǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ǳɸʆ ǬǳɸʆȜȿǴ ǚ ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸ ṓpôle para -agricole 
alimentaire / produits fermiers ). 

A noter également  ḻ ȴǈ ʷɊȿǳ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬǈȿʆ ǚ ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ Eǳɭǳǈʎʬ ǚ fɰǳɸȿǳ-
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ṓȿɊȿ ʦȜɸȜǤȴǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǳʬʆɰǈȜʆɸ Ǭǳ ɭȴǈȿ ǥȜ-ǬǳɸɸʎɸṔ ǳɸʆ ǈȎɰǈȿǬȜǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ 
Ǭṭʎȿǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳ ǈǥʆȜʦȜʆǴ : le teillage du Neubourg. Cet «  agr andissement  » consiste au classement de 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ Mᶡᶠ ǳȿ ʷɊȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳḼ ǈȴɊɰɸ ɯʎǳ ȴṭǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ ȿṭǳȿ ɊǥǥʎɭǈȜʆ ɯʎṭʎȿǳ ɭǈɰʆȜǳ 
par le passé.  

F ḻ >ǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ǳɸʆ ʎȿǳ ȍɰȜǥȖǳ ǳʆ ȿṭǳɸʆ ǬɊȿǥ ɭǈɸ ʎȿǳ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ṝ Sa présence est 
ɸȜȽɭȴǳȽǳȿʆ ɰǈɭɭǳȴǴǳ ɭɊʎɰ ȽǴȽɊȜɰǳḼ ȽǈȜɸ Ȝȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǚ ǥɊȽɭʆǈǤȜȴȜɸǳɰ ɭǈɰȽȜ ȴǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ 
désignées dans ce paragraphe.  

Bilan  : les terrains 1, 2, 3 (partiellement) et 4 constituent des ǳʬʆǳȿɸȜɊȿɸ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ pour 
ȴṭȖǈǤȜʆǈʆ au détriment des espaces naturels, agricoles ou forestiers  (ENAF), pour une surface 
cumulée de 0,81 hectare . 

I.3.4.  Objectif n°2.4 : Orienter la production de logements de manière à mieux 
répondre aux besoins des habitants tout au long de leur parcours résidentiel  

«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ǳɸʆ Ǭǳ ɭɰɊɭɊɸǳɰ ʎȿǳ Ɋȍȍɰǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴǳ ǳʆ ǈǬǈɭʆǴǳ ǈʎʬ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ Ǭǳɸ ȽɊǬǳɸ 
de vie et des besoins des populations.  

Ancien tennis  
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Les personnes traversent plusieurs phases au cours de leur vie, chacune étant marquée par des 
besoins résidentiels  distincts Ṝ ǥṭǳɸʆ ǥǳ ɯʎṭɊȿ ǈɭɭǳȴȴǳ ȴǳ ɭǈɰǥɊʎɰɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴṁ 

Á Une personne jeune, débutant dans la vie active, aura souvent besoin d'un logement 
relativement petit  et  bon marché  ; 

Á Avec la formation d'un couple ou l'arrivée d'enfants, le besoin évoluera pour un logement 
ɭȴʎɸ ȎɰǈȿǬ ǳʆ ǬɊʆǴ ǬṭȜȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǈǬǈɭʆǴǳɸ ṓǴǥɊȴǳɸḼ ǳɸɭǈǥǳɸ ʦǳɰʆɸḼ ǳʆǥṁṔ ; 

Á Enfin, les seniors peuvent rechercher des logements plus petits et plus faciles à entretenir . 

     

Le parc de logements de Frenelles en Vexin doit pouvoir répondre à ces différentes attentes ṁ >ṭǳɸʆ 
essentiel ɸȜ ȴṭɊȿ ʦǳʎʆ favoriser une adapt ation  à lṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳs ǤǳɸɊȜȿɸ ṓǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ ǬṭǳȽɭȴɊȜḼ 
agrandissement familial, séparation, retraite, etc.).  

Une production de logements diversifiée aide à réduire les tensions sur le marché immobilier et 
évite la stagnation des ménages dans des logements inadaptés. åǈɰ ǳʬǳȽɭȴǳḼ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
logements mixtes / séniors, envisagée dans la friche au nord de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳḼ ʦǈ ɊʎʦɰȜɰ Ǭǳ 
ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ ɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴɸ ǬṭȖǈǤȜʆǳɰ ɸʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳṁ åǈɰ ǳȍȍǳʆ ǬɊȽȜȿɊḼ ǥela optimiser a ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭʎ ɭǈɰǥ 
immobilier existant, en libérant les logements trop grands ou sous -occupés  qui étaient 
précédemment occupés, et permettr a ȴṭǈɰɰȜʦée de nouveaux couples avec enfants . 

I.3.5.  Objectif n°2.5 : Veiller à conserver une vacance faible des logements  

Pour rappel, la vacance des logements est généralement décomposée en :  

Á ĝǈǥǈȿǥǳ ǥɊȿȭɊȿǥʆʎɰǳȴȴǳ ṓɊʎ ȍɰȜǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳ Ɋʎ Ǭǳ ɰɊʆǈʆȜɊȿṔ ḻ Ȝȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ɸȜʆʎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ʦǈǥǈȿǥǳ 
provisoire et de courte durée : le logement est inoccupé pendant quelques jours ou quelques 
semaines en attendant un nouveau locataire ou un acheteur. Cette vac ance incompressible 
ǳɸʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳ ɭɊʎɰ ǈɸɸʎɰǳɰ ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ ǳʆ ɭǈɰʆȜǥȜɭǳ ǚ ȴǈ ȍȴʎȜǬȜʆǴ Ǭǳɸ ɭǈɰǥɊʎɰɸ 
résidentiels. Elle correspond au temps nécessaire pour la revente ou la relocation du 
logement  ; 

Á Vacance structurelle : le logement reste vide pendant plus d'une année, soit parce que le 
marché immobilier est peu actif, soit parce que le logement n'est plus en adéquation à la 
ǬǳȽǈȿǬǳ ɯʎȜ ɸṭǳʬǳɰǥǳ ɸʎɰ ȴǳ ȽǈɰǥȖǴ Ǭʎ ȴɊȎǳȽǳȿʆ ɭɊʎɰ ʎȿǳ ɰǈȜɸɊȿ Ɋʎ ʎȿǳ ǈʎʆɰǳ 
ṓɊǤɸɊȴǳɸǥǳȿǥǳḼ ǤȴɊǥǈȎǳ ȭʎɰȜǬȜɯʎǳḼ ǳʆǥṁṔṁ >ṭǳɸʆ ɸʎɰ ǥǳʆʆǳ ᶢème  composante que les collectivités 
connaissant des problèmes de vacance doivent mener des actions de résorption.  

uȴ ǳɸʆ ǥɊȽȽʎȿǴȽǳȿʆ ǈǬȽȜɸ ɯʎṭʎȿ ʆǈʎʬ Ǭǳ ʦǈǥǈȿǥǳ ṥ raisonnable » se situe autour de 5 à 7%, seuil 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǚ ȴǈ ȍɊȜɸ ȴǈ ȍȴʎȜǬȜʆǴ Ǭǳɸ ɭǈɰǥɊʎɰɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴɸ ǳʆ ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸṁ 

Avec une valeur de 4,5% en 2020, le taux de vacance des logements à Frenelles en Vexin est dans la 
fourchette basse de la vacance ordinaire Ḽ ʆǴȽɊȜȎȿǈȿʆ Ǭṭʎȿǳ bonne attractivité résidentielle  (les 
logements mis en vente ou en location trouvant rapidement preneurs).  La vacance est 
essentiellement conjoncturelle.  

Conserver une faible vacance des logements est important pour maintenir une bonne occupation 
du parc immobilier, éviter les tensions sur le marché du logement  et garantir un développement 
urbain équilibré et durable.  
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I.3.6.  ÂǤȭǳǥʆȜȍ ȿủᶢṁᶦ ḻ !Ǭǈɭʆǳɰ ȴṭɊȍȍɰǳ ǳȿ ǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ ɭʎǤȴȜǥɸ ǈʎʬ ǤǳɸɊȜȿɸ Ǭǳ ȴǈ 
population  

Les équipements publics jouent un rôle clé dans la qualité de vie, et il est crucial que leur 
composition  soit en adéquation avec les évolutions démographiques, sociales et économiques d u  
territoire.  

 
Localisation des projets dô®quipements publics 

 

Plusieurs projets sont prévus et/ou envisagés :  

1. !ǥǥʎǳȜȴ Ǭṭʎȿ cabinet médical  : il existe à Boisemont un local dédié à la p révention et la santé 
au t ravail . La commune est bien  sûr favorable au maintien de cette activité sur son territoire, 
mais si celle -ǥȜ ʦǳȿǈȜʆ ǈʎ ȭɊʎɰ ǚ ɸṭǈɰɰǸʆǳɰḼ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ ǈȜȽǳɰǈȜǳȿʆ ɯʎṭʎȿ ǥǈǤȜȿǳʆ ȽǴǬȜǥǈȴ ɸṭȜȿɸʆǈȴȴǳ 
dans ce local  ; 

2. èǴɊɰȎǈȿȜɸǳɰ ȴṭespace de plein air de Corny , en recentrant les activités offertes (espace vert, 
jeux, lieu de rencontre)  ; 

3. Renouveler la STEP de Corny  : la ɸʆǈʆȜɊȿ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ est conforme aux exigences de 
performance règlementaire  et est en capacité de répondre aux évolutions prévues de la 
ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿṁ þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳȿʆ ɭɰǴɭǈɰǳɰ ȴṭǈʦǳȿȜɰ ǳʆ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ʎȿǳ ɰǴȿɊʦǈʆȜɊȿ ǚ 
long terme  ; 

4. >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ aire de covoiturage  / recharge pour les véhicules électriques  : une réflexion 
ǳɸʆ ǳȿ ǥɊʎɰɸ ǈʦǳǥ ȴǳ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǈȜɰǳ Ǭǳ ǥɊʦɊȜʆʎɰǈȎǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ 
(À Frenelles en Vexin  ? À Écouis  ? Aux  Thilliers -en -Vexin  ?). Frenelles en Vexin marque son 
ǈǬȖǴɸȜɊȿ ǚ ǥǳ ɭɰɊȭǳʆ ǳȿ ȴṭȜȿɸǥɰȜʦǈȿʆ Ǭǈȿɸ ɸɊȿ å!EE. 

I.3.7.  ÂǤȭǳǥʆȜȍ ȿủᶢṁᶧ ḻ >ɊȿȍɊɰʆǳɰ ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳȿ ɭɊʎɰɸʎȜʦǈȿʆ ȴǳ 
développement d es communications numériques  

La desserte en réseaux numériques est bonne à Frenelles en Vexin (la fibre a été déployée en 2023 
ǚ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ṇ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ Ǭǳ ʆǴȴǴɭȖɊȿȜǳ ȽɊǤȜȴǳḼ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ǥɊʎʦǳɰʆ ǳȿ ᶣgḼ ǳʆ 
Saint -Jean -de -Frenelles / Boisemont sont en 4G).  

ðȜ ɭǳʎ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸɊȿʆ ǚ ǳȿʦȜɸǈȎǳɰ ǚ ǥɊʎɰʆ ʆǳɰȽǳḼ ȴa commune ǈȍȍȜǥȖǳ ɸǈ ʦɊȴɊȿʆǴ Ǭṭencourager les 
opérations futures Ǭǳ ǬǴɭȴɊȜǳȽǳȿʆ ǳʆ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰǴɸǳǈʎʬ Ǭǳ ǥɊȽȽʎȿȜǥǈʆȜɊȿɸ numériques . 

  

1 
2 

3 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN  RAPPORT DE PRESENTATION Ṝ TOME 2 PAGE 31 

I.4.  ÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿ ȿủᶣ Ǭʎ å!EE ḻ åɊʎɰɸʎȜʦɰǳ ȴǳɸ ǳȍȍɊɰʆɸ ǳȿȎǈȎǴɸ ɭɊʎɰ ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ 
ǳȽɭȴɊȜ ȴɊǥǈȴ ǳʆ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ʎʆȜȴǳɸ ǈʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ 

 
Carte n°1 du PADD en appui de la 2ème et de la 3ème orientation du PADD 

 

Constat  : La commune de Frenelles en Vexin possède un tissu économique diversifié, avec de 
nombreuses exploitations agricoles en activité, dont certaines ont diversifié leurs activités vers la 
vente directe ou le tourisme, une importante activité de teillage du l in (activité répartie entre 
Frenelles en Vexin et Saussay -la-Campagne), un haras, des lieux de réception, un centre 
ǬṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆ ɸɊǥȜǈȴ ɭɊʎɰ ǳȿȍǈȿʆɸ ǳȿ ǬȜȍȍȜǥʎȴʆǴḼ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǈɰʆȜɸǈȿǈȴǳɸ Ɋʎ Ǭǳ ɸǳɰʦȜǥǳɸ ǈȜȿɸȜ 
que quelques commerces de proximité.  

 

I.4.1. ÂǤȭǳǥʆȜȍ ȿủᶣṁᶡ ḻ åɰɊʆǴȎǳɰ ǳʆ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 

Confer objectif 1.5  
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I.4.2.  Objectif n°3.2 : Développer le pôle para -agricole alimentaire / produits fermiers 
de Saint -Jean -de -Frenelles  

 
Projet de pôle para-agricole alimentaire / produits fermiers de Saint-Jean-de-Frenelles 

 

«ǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ɭɍȴǳ ɭǈɰǈ-agricole alimentaire / produits fermiers à Saint -Jean -de -Frenelles 
représente une opportunité stratégique pour renforcer l'économie agricole locale , valoriser les 
produits du terroir Ḽ ǳʆ ɰǴɭɊȿǬɰǳ ǈʎʬ ǳȿȭǳʎʬ Ǭṭalimentation en circuit court  : 

Valorisation des 
productions locales  

«ǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ɭɍȴǳ ɭǈɰǈ-agricole alimentaire / produits 
fermiers permet de mettre en valeur les produits issus des 
ǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿɸ ȴɊǥǈȴǳɸṁ «ṭȜǬǴǳ Ǭǳ ǥǳ ɭɍȴǳ ǳɸʆ Ǭǳ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴǳɸ ȜȿȜʆȜǈʆȜʦǳɸ 
qui ont déjà été menées à Frenelles en Vexin  (un distributeur de 
produits fermiers  a été installé près du rond -point de  Saint -Jean -de -
Frenelles , des vergers Ɋȿʆ ǴʆǴ ɰǳɭȴǈȿʆǴɸ ǈȍȜȿ ǬṭǈȴȜȽǳȿʆǳɰ une 
production cidricole  reconnue  avec vente directe , un teillage de 
grande importance  ʦȜǳȿʆ Ǭǳ ɸṭȜȿɸʆǈȴȴǳɰṔ. 

ðɊʎʆȜǳȿ ǚ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ 
locale et développement 
des emplois ruraux  

Le secteur agricole reste un pilier économique dans un territoire rural 
ǥɊȽȽǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿṁ Mȿ ǬɊȿȿǈȿʆ ǚ ǥǳʆʆǳ ʷɊȿǳ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ʎȿǳ 
« coloration  » para -agricole, la commune cherche un double effet  : 
ǥɰǴǳɰ Ǭǳɸ ǳȽɭȴɊȜɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ɯʎȜ ʦɊȿʆ ɸṭȜȿɸʆǈȴȴǳɰ ǳʆ ɸɊʎʆǳȿȜɰ 
ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳḼ ɭǈɰ Ǭǳ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ǬǴǤɊʎǥȖǴɸ ɭɊʎɰ ɸǳɸ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿɸ 
ou de nouvelles opportunités de diversification.  

Signalons ici un autre projet intéressant en termes de débouchés 
pour la filière agricole  ḻ ȴṭǈɰɰȜʦǴǳ Ǭṭʎȿ ᶢème  ʆǳȜȴȴǈȎǳ Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ 
entreprise Depeaux . 

Développement des 
circuits courts et 
promotion de l'économie 
circulaire  

Le développement d'un pôle de produits fermiers facilite la mise en 
place de circuits courts entre les producteurs et les consommateurs. 
Les circuits courts  permettent aux agriculteurs de mieux valoriser 
leurs produits en obtenant un meilleur prix, tout en offrant aux 
consommateurs des produits plus frais. Cela répond à une demande 
de la population locale pour des produits frais, locaux et de qualité, 
tout en limitant l'empreinte carbone liée aux transports  de 
marchandise s. 

Distributeur  de 
produits fermiers   

Projet de 

traiteur  

Espace de 

réception  

Cidrerie  

Vergers de 

production  

Gîte  
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Développement du 
tourisme rural et de 
ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ 

Un pôle para -agricole bien structuré peut devenir un atout pour le 
développement du tourisme rural. Les produits fermiers et les savoir -
faire locaux attirent de plus en plus de visiteurs en quête 
ǬṭǈʎʆȖǳȿʆȜǥȜʆǴḼ Ǭǳ ǬǴǥɊʎʦǳɰʆǳɸ ȎǈɸʆɰɊȿɊȽȜɯʎǳɸ ǳʆ Ǭǳ ɭɰɊʬȜȽȜʆé avec 
les producteurs. Cela aura un effet bénéfique sur les activités 
ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ǳʆ Ǭǳ ȴɊȜɸȜɰɸ ǬǴȭǚ ɭɰǴɸǳȿʆǳɸ ɸʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ : 
activités de réception, châteaux, gîtes, etc.  

 

>ǳ ɭɰɊȭǳʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ʎȿ ʦǈɸʆǳ ȜȿʆǳɰɸʆȜǥǳ Ǭṭʎȿ Ȗǳǥʆǈɰǳ entre les constructions édifiées le long de 
ȴǈ èEᶦᶠᶡᶤ ǳʆ ȴṭǳɸɭǈǥǳ Ǭǳ ɰǴǥǳɭʆȜɊȿ ǬȜʆ ṥ La Grange des Triplés  ». ĝʎ ȴṭȜȽɭɊɰʆǈȿǥǳ Ǭǳ ɸǈ ɸʎɰȍǈǥǳ ṓᶡ 
hectare), ce terrain est présumé présenter un caractère naturel. Il doit donc être comptabilisé 
comme extension urbaine  (la surface mobilisée devant être compatible avec la trajectoire du « zéro 
artificialisation nette » déclinée dans le SCOT  : confer o rientation n°4 du PADD) . 

I.4.3.  Objectif n°3. 3 : Soutenir le commerce de proximité  

Les actions du PLU en faveur du commerce de proximité  sont limitées dans un territoire comme 
celui de Frenelles en Vexin. Les outils de protection des centralités et linéaires commerciaux ne sont 
pas adaptés, car les enseignes sont peu nombreuses et dispersées.  

Pourtant , les activités existantes jouent un rôle important dans le fonctionnement du territoire, en 
réduisant sa dépendance aux polarités extérieures.  Plusieurs objectifs du PLU auront des effets 
indirects favorables au commerce  : 

Á «ǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ǭṭʎȿǳ ǤɊȿȿǳ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴȴǳ ǳʆ ǬǴȽɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ contribue  à la 
fréquentation des commerces  ; 

À noter que les villages de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ǳʆ ðǈȜȿʆ-Jean -de -Frenelles, où sont présents 
les commerces communaux Ḽ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ȴȜǳʎʬ Ɋʖ ȴǈ ɭȴʎɸ ȎɰǈȿǬǳ ɭǈɰʆȜǳ Ǭʎ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ǳȿ 
logements est prévue  (70%) ; 

Á «ǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ɭɍȴǳ ɭǈɰǈ-agricole alimentaire et de produits fermiers permet de 
consolider les activités existantes (d istributeur de produits fermiers ) / à venir (traiteur Ṝ 
construction en cours, mais retardée à la suite de difficultés de chantier)  ; 

Á La mise en valeur des mobilités douces, des paysages et du patrimoine est favorable au 
ʆɊʎɰȜɸȽǳḼ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳ ǬṭǈɭɭɊɰʆǳɰ ʎȿǳ ǥȴȜǳȿʆȂȴǳ ɸʎɭɭȴǴȽǳȿʆǈȜɰǳ ǈʎʬ ǥɊȽȽǳɰǥǳɸṁ 

 
Le distributeur de produits fermiers, avec le terrain du futur pôle para-agricole alimentaire / produits fermiers en second plan 
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I.4.4.  Objectif n°3. 4  ḻ MȿǥɊʎɰǈȎǳɰ ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ 

«ǳ ʆȜɸɸʎ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ǚ Ǭǳʎʬ ȴȜǳʎʬ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ɰǴǥǳɭʆȜɊȿɸḼ ǚ ʎȿ 
haras ainsi que plusieurs gîtes, dont les activités sont favorisées par le règlement PLU. 

En particulier, la commune possède un fort beau patrimoine rural, et le PLU repère de nombreux 
bâtiments agricoles anciens pouvant changer de destination , qui pourraient devenir des gîtes 
ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ǚ ȴṭɊǥǥǈɸȜɊȿ Ǭǳ ȴǳʎɰ ʆɰǈȿɸȍɊɰȽǈʆȜɊȿṁ 

>ǳʆ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ȍǈȜʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǴǥȖɊ ǈʎʬ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳɸ Ǭǳ ɭɰǴɸǳɰʦǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸḼ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǳʆ 
Ǭǳ ɭɰɊȽɊʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥȖǳȽȜȿɸ ɭȜǴʆɊȿȿȜǳɰɸḼ ʦǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ʦȜǳ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸ ǳʆ ǬṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ 
territoriale pour les visiteurs.  

 
La chapelle et la maison bourgeoise associ®e, deux b©timents anciens ¨ forte am®nit®, susceptibles dô°tre convertis en lieux 

dôaccueil ou dôh®bergement touristique 

I.4.5.  Objectif n°3. 5 ḻ MȿǥɊʎɰǈȎǳɰ ȴǈ ȽȜʬȜʆǴ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire la coexistence 
entre les habitations et les activités économiques peu nuisantes , ainsi que le confortement des 
activités en place  

«ǳ å«ą Ǭǳ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ǳȿǥɊʎɰǈȎǳ ȴǈ ȽȜʬȜʆǴ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ʎɰǤǈȜȿǳɸḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire 
ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ȿɊȿ ȿʎȜɸǈȿʆǳɸ ṓɭǳʆȜʆ ǈɰʆȜɸǈȿǈʆḼ ɸǳɰʦȜǥǳɸḼ ǳʆǥṁ ḽṔ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆȜǳȴȴǳɸ 
ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȿʆ ǥɊȽɭǈʆȜǤȴǳɸ ǈʦǳǥ ȴǈ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ Ǭǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆṁ 

L'intégration d'activités économiques légères  (artisans locaux, services à la personne , etc.) dans les 
quartiers résidentiels contribue à créer un tissu bâti plus riche, où les activités participent à 
ȴṭǈȿȜȽǈʆȜɊȿ ǬȜʎɰȿǳḼ ǳʆ ǴʦȜʆǳȿʆ ȴṭǴǥʎǳȜȴ Ǭǳ ʦȜȴȴǈȎǳ-dortoir.  

Ces activités favorisent l'entrepreneuriat local . Par exemple, d es petits artisans, commerçants et 
travailleurs indépendants peuvent ainsi ʆɰɊʎʦǳɰ ʎȿ ǳɸɭǈǥǳ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈʎ ǥɬʎɰ Ǭǳɸ villages sans devoir 
ɸṭǴʆǈǤȴȜɰ Ǭǈȿɸ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ȜȿǬʎɸʆɰȜǳȴȴǳɸ Ɋʎ ǥɊȽȽǳɰǥȜǈȴǳɸ ǴȴɊȜȎȿǴǳɸṁ >ǳʆʆǳ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ ǈȜǬǳ ǚ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ 
la diversité économique et facilitant l'accès à l'emploi pour les habitants.  

Cette mixité fonctionnelle au sein d es zones résidentielles est conditionnée à la compatibilité d es 
activités économiques avec le cadre de vie des habitants. Cela signifie que les activités non nuisantes 
(c'est -à-dire sans nuisances sonores, olfactives , etc. ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸṔ ɭǳʎʦǳȿʆ ɸṭȜȿɸʆǈȴȴǳɰ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳɸ 
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quartiers résidentiels à condition de ne pas perturber la tranquillité du voisinage. Par exemple, des 
ǤʎɰǳǈʎʬḼ Ǭǳɸ ǈʆǳȴȜǳɰɸ ǬṭǈɰʆȜɸǈȿɸḼ Ɋʎ Ǭǳɸ ǥɊȽȽǳɰǥǳɸ Ǭǳ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ ɸɊȿʆ Ǭǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳȽǳȿʆ 
bien acceptées et pouvant coexister avec les habitations.  

À ȴṭȜȿʦǳɰɸǳ, les entreprises générant des nuisances importantes (bruit, trafic intense, pollution) seront 
exclues de ces zones, afin de préserver la qualité de vie des résidents.  

åɊʎɰ ȴǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ ǚ ȴṭǴǥǈɰʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳɸḼ ȴǳ å«ą ǬǴɭȴɊȜǳ Ǭǳɸ ɊʎʆȜȴɸ 
spécifiques pour permettre leur fonctionnement, voire leur développement si nécessaire. Cela 
concerne notamment  : 

Â Le Teillage du Vexin, à cheval entre Frenelles en Vexin et Saussay -la->ǈȽɭǈȎȿǳṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ 
installation récente, pour laquelle le PLU de Boisemont avait été mis en compatibilité avec la 
ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ ąȜḼ ɯʎȜ ǳɸʆ ǥɊȿɸǳɰʦǴǳ ɭǈɰ ȴǳ ȿɊʎʦǳǈʎ å«ą ; 

Â «ǳ ȎǈɰǈȎǳ Ǭǳ ðǈʎʦǈȎǳȽǈɰǳḼ ȜȽɭȴǈȿʆǴ ɭɰȂɸ Ǭǳ ȴǈ ȍǳɰȽǳ ǴɭɊȿʭȽǳṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
de dimension réduite, mais dont les structures doivent pouvoir évoluer au sein de son site 
ǈǥʆʎǳȴ ɸǳȴɊȿ ȴǳɸ ǤǳɸɊȜȿɸ Ǭǳ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ; 

Â «ṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ Eǳɭeaux, route de Cuverville à Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ, a arrêté son 
activité (valorisation de déchets non dangereux). La commune souhaite que le site puisse 
être recyclé en accueillant une nouvelle activité. Un preneur a été identifié ( Le teillage du 
Neubourg Ṕ ɭɊʎɰ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈȴȜʆǴ Ǭʎ ɸȜʆǳṁ «ǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ǈǬǈɭʆǴ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ʎȿǳ 
transformation de cette ancienne activité économique  (ensemble de la parcelle E10 de 5,46 
ȖǳǥʆǈɰǳɸḼ ǬɊȿʆ ᶣḼᶢᶧ ɭɰǴǥǴǬǳȽȽǳȿʆ ɊǥǥʎɭǴɸ ɭǈɰ ȴṭǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳ Eǳɭǳǈʎʬ). 

En intégrant des activités artisanales et de services dans les zones résidentielles Ḽ ǈȜȿɸȜ ɯʎṭǳȿ 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ȴǳ ǤɊȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ṓʭ ǥɊȽɭɰȜɸ ǥǳȴȴǳɸ ǚ ȴṭǴǥǈɰʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ 
urbanisées) , le PLU de Frenelles en Vexin contribue à soutenir l'économie locale et à créer des 
emplois de proximité.  

I.5. Orientation n°4 du PADD : Placer la commune sur la trajectoire vertueuse du « zéro 
artificialisation nette »  

I.5.1. Objectif n°4.1 :   Réduire la consommation foncière pour répondre au « zéro 
artificialisation nette », en compatibilité avec le SCOT  

«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ṥ ʷǴɰɊ ǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ȿǳʆʆǳ Ṧ ǬǳȽǈȿǬǳ ȴǈ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ -50% de la consommation foncière 
pour la prochaine décennie (2021 -2030), puis de -75% pour la décennie suivante (2031 -2040). Cet 
objectif national est décliné sous le prisme du futur SCOT de SNA , qui fixe localement les priorités 
en matière de réduction de la consommation foncière (en tenant compte de la structuration 
ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ǳʆ Ǭʎ ɭȴǈʆǳǈʎ Ǭǳɸ !ȿǬǳȴʭɸṔṁ 

Dans le futur SCOT de SNA, Frenelles en Vexin est incluse dans le groupe des communes rurales du 
plateau des Andelys . Au moment de la rédaction du PLU de Frenelles en Vexin , les travaux 
ǬṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ð>Âþ ɸɊȿʆ ǳȿ ǥɊʎɰɸ : une enveloppe de 3 à 4 hectares  ɭɊʎɰ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆ ǳʆ ȴǳɸ ʆȜɸɸʎɸ 
mixtes  entre 2021 et 2030  est envisagée pour le groupe des communes rurales du plateau des 
Andelys  (puis 1 hectare entre 2031 et 2040 Ṕṁ !ʆʆǳȿʆȜɊȿḼ Ȝȴ ɸṭǈȎȜʆ ȴǚ Ǭǳ ǥȖȜȍȍɰǳɸ Ǭǳ ʆɰǈʦǈȜȴḼ ȿɊȿ ɊȍȍȜǥȜǳȴɸḼ ǳʆ 
ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎǳɰ ǈʎ ȎɰǴ Ǭǳɸ ǈɰǤȜʆɰǈȎǳɸ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ȭʎɸɯʎṭǚ ȴṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ ȍȜȿǈȴǳ Ǭʎ 
SCOT. 
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Les communes du plateau des Andelys et leurs documents dôurbanisme 

 

Au sein du groupe des communes rurales du plateau des Andelys , Frenelles en Vexin  est de loin la 
ɭȴʎɸ ȎɰǈȿǬǳ ǥɊȽȽʎȿǳḼ ɭʎȜɸɯʎṭǳȴȴǳ rassemble à elle seule 20% de la population  du groupe . Elle fait 
ɭǈɰʆȜǳ Ǭǳɸ ᶡᶤ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǬȜɸɭɊɸǈȿʆ Ǭṭʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ quan t  à contrario 4 villages voient 
ȴǳʎɰ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ȴȜȽȜʆǴ ɭǈɰ ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭʎ èȂȎȴǳȽǳȿʆ ·ǈʆȜɊȿǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ. 

 

Pour le volet économique, une enveloppe de 4 hectares environ est prévue pour le plateau des 
Andelys . A priori, seule la commune de Frenelles en Vexin porte des projets économiques en 
extension urbaine. Rappelons que le secteur du plateau des Andelys est constitué de la ville des 
Andelys (qui a fait le choix dans son projet de PLU en cours de ne pas éten Ǭɰǳ ɸǳɸ ʷɊȿǳɸ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ 
et de privilégier le recyclage du foncier économique existant), de Frenelles en Vexin, qui est la 2 ème  
commune du groupe par sa ta ille, et de 13 autres petites communes.  
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La trajectoire locale inscrite dans le PADD a été déduite en fonction du poids de la commune de 
Frenelles en Vexin dans son groupe  : 

 Limitation de la 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭM·!f ɸʎɰ ȴǈ 

décennie 2021 -2030  

Limitation de 
ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ɸʎɰ 

la décennie 2031 -2040  

Urbanisation à vocation mixte 
(logements, équipements 
publics et petites activités 
associées)  

0,6 ha  0,2 ha  

Activités économiques  3 ha  - 

 

La ɸʎɰȍǈǥǳ ǬṭM·!f correspond aux espaces naturel s, agricole s ou forestier s. Les opérations 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆɰȜǥǳɸ ǬṭM·!f ɸɊȿʆ : 

Á Les extensions hors des enveloppes urbaines existantes  ; 

Á AȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȴȜǤɰǳɸ Ǭǳ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶢ ᶥᶠᶠ Ƚḥ ǚ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ des enveloppes 
urbaines existantes . 

A contrario, les terrains déjà artificialisés au sens de la loi climat et résilience ne sont pas 
comp tabilisés  ǳȿ ʆǈȿʆ ɯʎǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭM·!f (par exemple, la friche déjà artificialisée au nord 
de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ est exclue du calcul ). 

 

Les opérations en extension étant limitées en nombre et en surface à Frenelles en Vexin, la 
vérification de la compatibilité du projet de PLU avec cette trajectoire ZAN est assez facile  : 

 Type Vocation 
Surface 

(m²) 
Secteur Compatibilité avec la trajectoire ZAN  

1 Extension Logement 896 
Fresne-

l'Archevêque 

Le projet va consommer 7 484 m², soit un peu 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ лΣс Ŝǘ лΣн Ƙŀ ŘΩ9b!C 

prévues sur les décennies 2021-2030 et 2031-
2040 

2 Extension Logement 983 
Fresne-

l'Archevêque 

3 Extension Logement 2 368 
Fresne-

ƭΩ!ǊŎƘŜǾşǉǳŜ 

4 Extension Logement 3237 
Saint-Jean-de-

Frenelles 

5 Extension Activité 10 263 
Saint-Jean-de-

Frenelles 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ о Ƙŀ 
ŘΩ9b!C ǇǊŞǾǳŜ sur la décennie 2021-2030 

6 Extension Activité 21 918 
Fresne-

ƭΩ!ǊŎƘŜǾşǉǳŜ 
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Localisation des projets de logements et de zone dôactivit®s en extension 

 

I.5.2.  ÂǤȭǳǥʆȜȍ ȿủᶤṁᶢ ḻ ÂɭʆȜȽȜɸǳɰ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ ȍɊȿǥȜȂɰǳ ǳȿ Ƚǳʆʆǈȿʆ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ʎȿǳ ǬǳȿɸȜʆǴ 
minimale de 1 5 logements / hectare pour les opérations structurantes  

Les modes de production de logements au cours de la décennie passée ont engendré une forte 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ȍɊȿǥȜȂɰǳḼ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ȽɊʭǳȿȿǳ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶡ ᶥᶠᶠ Ƚḥ ǳȿ ȽɊʭǳȿȿǳ ɭǈɰ ɭǈɰǥǳȴȴǳḼ ɸɊȜʆ ʎȿǳ 
ǬǳȿɸȜʆǴ Ǭṭʎȿ ɭǳʎ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶧ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɭǈɰ Ȗǳǥʆǈɰǳṁ 

!ȍȜȿ Ǭǳ ɸṭȜȿɸǥɰȜɰǳ Ǭǈȿɸ ȴǈ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ ȎȴɊǤǈȴǳ ɭɊɰʆǴǳ ɭǈɰ ȴǳ ð>Âþ Ǭǳ ð·!Ḽ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ɰǳʆȜǳȿʆ ʎȿǳ 
densité minimale de 1 5 logements bruts / hectare pour les opérations structurantes , correspondant 
globalement à celles portant sur plus de 5 000 m² de terrain . La densité considérée ici est la densité 
brute, correspondant au nombre de logements par hectare au sein des opérations, en intégrant les 
surfaces de voiries, espaces verts, équipements et infrastructures.  

En pratique, les projets étant limités en nombre et en surface à Frenelles en Vexin, seule la friche au 
nord de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ est concernée (la densité minimale de 15 logements bruts / hectare 
se traduisant simplement par un nombre minimal 15 logements  environ ). 

Toutes les autres opérations présentent des surfaces inférieures à 2 500 m².  

 

 

  

1 2 

3 

4  5 
6 
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II.  Justification du règlement et des OAP  

II.1. Du PADD au règlement et aux OAP  

Le tableau ci -dessous montre la déclinaison des objectifs du PADD vers le règlement (écrit et 
graphique) et les OAP  : 

Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Traduction dans le règlement 
et les OAP  

Orientation n°1  : Fédérer les 
ʆɰɊȜɸ ʦȜȴȴǈȎǳɸ ǈʎʆɊʎɰ Ǭṭʎȿ 
cadre de vie champêtre et 
Ǭṭʎȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǚ 
préserver  

Objectif n°1.1  : Protéger les 
milieux naturels d'intérêt 
écologique  

Délimitation des zones A et N  

Protection des espaces boisés 
classés ( L113-1 CU) 

Protection du patrimoine 
naturel (L151 -23 CU) 

Article III des dispositions 
générales «  Protection et mise 
en valeur du patrimoine 
environnemental et paysager  
L113-1 et L151-23 » 

OAP thématique  « TVB » 

Objectif n°1.2  : Préserver et 
développer les fonctionnalités 
de la trame verte et bleue  

Objectif n°1.3  : Protéger les 
éléments remarquables du 
paysage : massifs boisés, 
ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ǬṭǈɰǤɰǳɸḼ ȖǈȜǳɸ 
basses, vergers traditionnels, 
arbres isolés remarquables, 
mares, etc.  

Objectif n°1.4  :  Mettre en 
valeur les grandes 
perspectives paysagères et les 
entrées de village  

µǳɸʎɰǳɸ ǬṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
paysagères dans les OAP 
sectorielles  

Articles III.2 du règlement 
relatifs à la qualité 
architecturale  

Articles III.3 du règlement 
relatifs au traitement des 
abords des constructions  

Objectif n°1.5  : Maintenir une 
agriculture forte, garante de la 
qualité des paysages et 
porteuse de services 
environnementaux  

Délimitation de la zone A  

Limitation de la superficie des 
secteurs en extension de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 

Projet de pôle para -agricole 
alimentaire / produits fermiers  
(secteur 1AUac)  

Objectif n°1.6  : Valoriser 
ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǳʆ ȴǳ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ 

Protection du patrimoine bâti 
(L151-19 CU) 

Article III des dispositions 
générales «  Protection et mise 
en valeur du patrimoine bâti  
L151-19 » 

Articles III.2 du règlement 
relatifs à la qualité 
architecturale  

Objectif n°1.7  : Faciliter les 
déplacements doux  

Inventaire des c hemins au titre 
Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-38 CU 
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Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Traduction dans le règlement 
et les OAP  

Objectif n°1.8  : Protéger les 
habitants des risques naturels  

Article II des dispositions 
générales « Prise en compte 
des risques »  

Objectif n°1.9  : Faciliter la 
rénovation énergétique des 
bâtiments existants dans le 
ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǈȴǳ ǳʆ 
des paysages du Vexin  

Règlement adapté à la mise en 
ɬʎʦɰǳ Ǭǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ 

Objectifs de performances 
énergétiques et de 
bioclimatisme dans les OAP  

Objectif n°1.10  : Favoriser le 
recours aux énergies 
renouvelables  

Objectif n°1.11 : Améliorer la 
résilience du territoire face au 
changement climatique  

Orientation n°2  : Organiser 
une croissance 
démographique et une 
ǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ ǳȿ 
équipements et services en 
phase avec la place de 
Frenelles en Vexin dans la 
structuration du territoire  

Objectif n°2.1  : Prévoir la 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶤ ǚ ᶥ 
logements par an  

Délimitation des zones U et AU  

ÂǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ǬǳȿɸȜʆǴ Ǭǈȿɸ ȴṭÂ!å 
de la friche au nord de  Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 

Objectif n°2.2  : Encourager le 
renouvellement urbain 
(mobilisation des dents -
creuses, des grands terrains 
divisibles et des friches)  

Délimitation des zones U 
permettant la densification  Objectif n°2.3  : Mobiliser une 

offre foncière complémentaire 
permettant la construction de 
quelques nouveaux logements 
en extension des urbanisations 
existantes  

Objectif n°2.4  : Orienter la 
production de logements de 
manière à mieux répondre aux 
besoins des habitants tout au 
long de leur parcours 
résidentiel  

Objectif de mixité sociale et /ou 
intergénérationnelle  dans 
ȴṭÂ!å de la friche au nord de  
Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 

Objectif n°2.5  : Veiller à 
conserver une vacance faible 
des logements  

Toutes les règles favorables à la 
qualité du cadre de vie 
(architecture, traitement des 
abords, protection du 
patrimoine naturel, etc.)  

Objectif n°2.6  : !Ǭǈɭʆǳɰ ȴṭɊȍȍɰǳ 
en équipements publics aux 
besoins de la population  

EǴȴȜȽȜʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ 
emplacement réservé pour le 
cabinet médical  

EǴȴȜȽȜʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɸǳǥʆǳʎɰ 
dédié aux aménagements 
publics (Ue)  

Objectif n°2.7  : Conforter 
ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳȿ 

- 
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Orientations du PADD  Objectifs du PADD  
Traduction dans le règlement 
et les OAP  

poursuivant le développement 
des communications 
numériques  

Orientation n°3  : Poursuivre 
les efforts engagés pour le 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ǳȽɭȴɊȜ 
ȴɊǥǈȴ ǳʆ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ʎʆȜȴǳɸ ǈʎ 
territoire  

Objectif n°3.1  : Protéger et 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 

Cf. objectif 1.5  

 

Objectif n°3.2  : Développer le 
pôle para -agricole alimentaire 
/ produits fermiers de Saint -
Jean -de -Frenelles  

Délimitation du secteur 1AUac  

 
Objectif n°3. 3 : Soutenir le 
commerce de proximité  

Délimitation des zones U et AU 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ 
nouveaux habitants en priorité 
dans les vil lages de Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ǳʆ ðǈȜȿʆ-Jean -de -
fɰǳȿǳȴȴǳɸḼ ȴȜǳʎʬ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des commerces communaux  

Délimitation du secteur 1AUac 
pour le pôle para -agricole 
alimentaire / produits fermiers  

 
Objectif n°3. 4 : Encourager 
ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ 

Repérage de bâtiments 
pouvant changer de 
destination en zone agricole  

 

Objectif n°3. 5 : Encourager la 
ȽȜʬȜʆǴ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳḼ ǥṭǳɸʆ-à-
dire la coexistence entre les 
habitations et les activités 
économiques peu nuisantes , 
ainsi que le confortement des 
activités en place  

Mixité fonctionnelle dans le 
règlement des secteurs Ucp et 
Uh  

Classement des activités 
isolées en Ui ou Ai  

Orientation n°4  : Placer la 
commune sur la trajectoire 
vertueuse du « zéro 
artificialisation nette »  

Objectif n°4.1  :  Réduire la 
consommation foncière pour 
répondre au « zéro 
artificialisation nette », en 
compatibilité avec le SCOT  Délimitation des zones U et AU  

ÂǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ǬǳȿɸȜʆǴ Ǭǈȿɸ ȴṭÂ!å 
de la friche au nord de  Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 

 

Objectif n°4.2  : Optimiser 
ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ ȍɊȿǥȜȂɰǳ ǳȿ 
Ƚǳʆʆǈȿʆ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ʎȿǳ ǬǳȿɸȜʆǴ 
minimale de 1 5 logements / 
hectare pour les opérations 
structurantes  
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II.2.  ¦ʎɸʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ ɭɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ 

«ǳɸ ÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ åɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ ṓÂ!åṔ ɭǳɰȽǳʆʆǳȿʆ Ǭǳ préciser le projet  de 
la collectivité sur les secteurs et thématiques à enjeux . 

Le PLU de Frenelles en Vexin  comprend 2 OAP sectorielles  sur les zones à urbaniser , 1 OAP 
thématique  pour la protection et le développement de la trame verte et bleue Ḽ ǈȜȿɸȜ ɯʎṭʎȿǳ Â!å 
« ǴǥȖǴǈȿǥȜǳɰ ɭɰǴʦȜɸȜɊȿȿǳȴ Ǭǳ ȴṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ». 

 
Localisation des secteurs dôOAP sectorielles 
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II.2.1. OAP n°1 de la friche de la route de Cuverville à Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 

 
Terrain concern® par lôOAP 

 

La friche de la route de Cuverville (secteur 1AUh de 10 179 m² ) est située au nord de Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ, contre le bâtiment abritant des commerces et des petites activités économiques.  

uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿ ʆǳɰɰǈȜȿ ɯʎȜ ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ ɭǈɰ ȴǳ ɭǈɸɸǴ Ǭṭʎȿǳ ɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ par une activité économique 
(établissement Fresne Prestation). Cette occupation est visible à partir du début des années 1980 
sur les photographies aériennes.  

Les solsḼ ɸʆǈǤȜȴȜɸǴɸ ǳʆ ȴɊȿȎʆǳȽɭɸ ɊǥǥʎɭǴɸ ɭǈɰ Ǭǳɸ ǬǴɭɍʆɸ ǬȜʦǳɰɸḼ Ɋȿʆ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǬǴɭɊȴȴʎʆȜɊȿṁ 

«ǳɸ ɭȖɊʆɊȎɰǈɭȖȜǳɸ ǈǴɰȜǳȿȿǳɸ ʆǴȽɊȜȎȿǳȿʆ Ǭǳ ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɸȜʆǳ ǬǳɭʎȜɸ ᶤᶠ ǈȿɸḼ ȭʎɸɯʎṭǚ ɸǈ 
ǬǴɭɊȴȴʎʆȜɊȿ ǳʆ ȴǈ ɰǳǥɊȿɯʎǸʆǳ ɭǈɰ ʎȿǳ ʦǴȎǴʆǈʆȜɊȿ ɭȜɊȿȿȜȂɰǳ ǬṭǳȿȍɰȜǥȖǳȽǳȿʆṁ 

   
1984       1991 (source IGN) 

 






































































































































































































































































